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PARTIE OFFICIELLE

- LOIS -

Loi n° 3-2014 du 14 février 2014 autorisant
la ratification de la convention sur la protection 
des enfants et la coopération en matière d'adoption
internationale

L’Assemblée nationale et le Sénat
ont délibéré et adopté ;

Le Président de la République promulgue 
la loi dont la teneur suit :

Article premier : Est autorisée la ratification de la
convention sur la protection des enfants et la
coopération en matière d'adoption internationale
dont le texte est annexé à la présente loi.

Article 2 : La présente loi sera publiée au Journal offi-
ciel et exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Brazzaville, le 14 février 2014

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N'GUESSO

Le ministre des affaires étrangères
et de la coopération,

Basile IKOUEBE

La ministre des affaires sociales, de l'action 
humanitaire et de la solidarité,

Emilienne RAOUL

Loi n° 4-2014 du 14 février 2014 autorisant
la ratification de la convention relative aux droits des
personnes handicapées ainsi que le protocole facul-
tatif se rapportant à cette convention

L’Assemblée nationale et le Sénat
ont délibéré et adopté ;

Le Président de la République promulgue 
la loi dont la teneur suit :

Article premier : Est autorisée la ratification de la
convention relative aux droits des personnes handi-
capées ainsi que le protocole facultatif se rapportant
à cette convention signée à New York, le 30 mars
2007, dont le texte est annexé à la présente loi.

Article 2 : La présente loi sera publiée au Journal
officiel et exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Brazzaville, le 14 février 2014

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N'GUESSO

Le ministre des affaires étrangères
et de la coopération,

Basile IKOUEBE

La ministre des affaires sociales, de l'action
humanitaire et de la solidarité,

Emilienne RAOUL

Loi n° 5-2014 du 14 février 2014 autorisant
la ratification de l'accord relatif au financement du
projet de réhabilitation de l'hôpital Blanche GOMES,
phase II entre la République du Congo et le fonds de
l'OPEP pour le développement international

L’Assemblée nationale et le Sénat
ont délibéré et adopté ;

Le Président de la République promulgue 
la loi dont la teneur suit :

Article premier : Est autorisée la ratification de l'ac-
cord relatif au financement du projet de réhabilita-
tion de l'hôpital Blanche GOMES, phase II entre la
République du Congo et le fonds de l'OPEP pour le
développement international, signé le 13 octobre
2012 dont le texte est annexé à la présente loi.

Article 2 : La présente loi sera publiée au Journal offi-
ciel et exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Brazzaville, le 14 février 2014

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N'GUESSO

Le ministre d'Etat, ministre de l'économie, 
des finances, du plan, du portefeuille 
public et de l'intégration,

Gilbert ONDONGO

Le ministre de la santé et de la population,

François IBOVI

- DECRETS ET ARRETES -

A - TEXTES GENERAUX

MINISTERE DE L'ECONOMIE, DES FINANCES,
DU PLAN, DU PORTEFEUILLE PUBLIC

ET DE L'INTEGRATION

Décret n° 2014–30 du 14 février 2014 por-
tant ratification de l'accord relatif au financement du
projet de réhabilitation de l'hôpital Blanche GOMES,
phase II entre la République du Congo et le fonds de
l'OPEP pour le développement international
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Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 5-2014 du 14 février 2014 autorisant la
ratification de l'accord relatif au financement du pro-
jet de réhabilitation de l'hôpital Blanche GOMES,
phase II entre la République du Congo et le fonds de
l'OPEP pour le développement international ; 
Vu le décret n° 2012-1035 du 25 septembre 2012
portant nomination des membres du Gouvernement.

Décrète :

Article premier : Est ratifié l'accord relatif au finance-
ment du projet de réhabilitation de l'hôpital Blanche
GOMES, phase II entre la République du Congo et le
fonds de l'OPEP pour le développement international,
signé le 13 octobre 2012 dont le texte est annexé au
présent décret.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le14 février 2014

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N'GUESSO

Le ministre d'Etat, ministre de l'économie, 
des finances, du plan, du portefeuille 
public et de l'intégration,

Gilbert ONDONGO

Le ministre de la santé et de la population,

François IBOVI

BLANCHE GOMES HOSPITAL = PHASE II

PROJECT

LOAN AGREEMENT

BETWEEN

THE REPUBLIC OF THE CONGO

AND

THE OPEC FUND FOR INTERNATIONAL 
DEVELOPMENT (OFID)

dated october 13, 2012 .

Agreement dated October 13, 2012, between the
Republic of the Congo ("the Borrower") and OFID.

Whereas the Borrower has requested a loan from
OFID for part financing of the Project described in
Schedule 1;

And whereas OFID has approved a loan to the
Borrower in the amount of five million Dollars
($5,000 000) upon the terms and conditions set forth
hereinafter;

'Now, therefore, the parties to this Loan Agreement
(the "Agreement") hereby agree as follows :

Article 1 - GENERAL CONDITIONS ; DEFINITIONS

1.01 The General Conditions attached hereto shall
constitute an integral part of this Agreement.

1.02 In addition to the terms defined in the preamble,
the following terms and expressions shall have the
following meanings or, where they duplicate terms
and expressions in the General Conditions, the fol-
lowing specific meanings :

(a) "Authorized Representative of the Borrower"
means Minister of Finance, Budget and Portfolio of
the Borrower;

(b) "Closing Date" means December 31, 2013;

(c) "Dollar and the sign $"  mean and refer to the law-
ful currency of the United States of America ;

(d) "Eligible Expenditure Commencement Date"
means April 12, 2012 ;

(e) "Executing Agency" means Délégation Générale
des Grands Travaux ;

(f) "General Conditions" means OFID General
Conditions Applicable to Public Sector Loan
Agreements, December 2007;

(g) "Grace Period" means the period beginning on
October, 13, 2012, and ending five (5) years from that
Date ; and

(h) "Loan Administrator" means the Arab Banks for
Economic Development in Africa.

Article 2 - THE LOAN

2.01 OFID agrees to lend to the Borrower and the
Borrower agrees to borrow from OFID the Loan in the
amount of five million Dollars ($5,000,000) on the
terms and conditions set forth in this Agreement.

2.02 The Borrower shall pay interest at the rate of
three and and one fifth of one per cent (3.2%) per
annum on the principal amount of the Loan with-
drawn and outstanding.

2.03 The Borrower shall pay a Service Charge at the
rate of one per cent (1%) per annum on the principal
amount of the Loan withdrawn and outstanding.

2.04 Interest and Service Charges shall be paid semi-
annually on April 15 and October 15 in each year into
OFID Accourt.

2.05 Immediately following the end of the Grace
Period, the Borrower shall repay the principal of the
Loan in Dollars, or in any other freely convertible cur-
rency acceptable to OFID Management, in an amount
équivalent to the Dollar amount due according to the
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market exchange rate prevailing at the time and place
of repayment. Repayment shall be effected in thirty
(30) semi-annual instalments in the amounts, and on
the dates, all as spécified in Schedule 3
(Amortization).

Article 3 - EFFECTIVENESS

3.01 This Agreement shah enter into force and effect
in accordance with Section 3.02 upon receipt by
OFID of :

(a) satisfactory évidence that the execution and 
delivery of this Agreement on behalf of the Borrower
have been duly authorized and ratified according to
the constitutional requirements of the Borrower ;

(b) a certificate issued by the Minister of Justice or
the Attorney General or - any other competent legal
authority of the Borrower confirming that this
Agreement has been duly authorized and ratified by
the Borrower and constitutes a valid and binding
obligation of the Borrower in accordance with its
terms ; and

(c) evidence that the loan or other financing agree-
ment between the Loan Administrator and the
Borrower for financing the Project has been declared
effective or will be declared effective concurrently
with this Agreement.

3.02 As soon as possible after the conditions speci-
fied in Section 3.01 shall have been satisfactorily ful-
filled, this Agreement shall enter into full force and
effect on the Date of Effectiveness.

3.03 If this Agreement shall not have become effective
within ninety (90) days after the Date of the
Agreement, the Agreement and all obligations of the
parties hereunder shall terminate, unless OFID
Management, after consideration of the reasons for
the delay, shall establish a later date for the purpos-
es of this Section.

Article 4 - ADDRESSES

4.01 The parties addresses are as specified below :

For the Borrower :

Ministry of Finance, Budget and Portfolio
B.P. : 2083 - Brazzaville
REPUBLIC OF THE CONGO
Facsimile: (++242) 81 43 69

For OFID :

The OPEC Fund for International Development
Parkring 8
A-1010 Vienna
AUSTRIA
Facsimile : (++43-1) 513 92 38

LOAN NO. 14571

IN WITNESS whereof the parties hereto, acting
through their duly authorized representatives, have
caused this Agreement to be signed and delivered at
Tokyo, Japan, In two copies in the English language,
each considered an original and both to the same and
one effect as of the day and year first above written.

FOR THE BORROWER :

Signature :

H.E. Gilbert Ondongo
Minister of State, of Economy and Finance,
Public Portfolio and Integration

FOR THE OPEC FUND FOR INTERNATIONAL
DEVELOPMENT (OFID):

Signature :

Name : Suleiman J. Al-Herbish
Title : Director-General

REPUBLIC OF THE CONGO.
BLANCHE GOMES HOSPITAL 

- PHASE II - PROJECT

SCHEDULE 1
DESCRIPTION OF THE PROJECT

The Project génerally aims at supporting the
Borrower's efforts to improve the health status of the
country's population, and accelerating progress
towards the attainment of the country's MDG targets
on child and maternal health. Its immédiate objec-
tives are to improve access to, and quality of health
care services for women and children in Brazzaville
and its surroundings, and to strengthen the health
sector in the Project area.

The objectives of the Project will be achieved by the
implementation of the following components:

1. Civil works :

This component consists of the construction of a new
five-storey hospital building with a capacity of 100
beds along with other necessary structures, includ-
ing a morgue, a laboratory, a radiology Unit, a phar-
macy, a kitchen and a laundry.

2. Equipment & medical supplies :

This component includes medical and non-medical
equipment and furniture for the hospital. Two pick-
up trucks and supplies for the first few months of
operation are also included in this component.

3. Consultancy services :

This component covers the costs of providing consul-
tancy services its relation to the acquisition of equip-
ment and furniture as well as with regard to assist-
ing the Executing Agency with the review of tenders,
selection of suppliers and supervision and installa-
tion of equipment.
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4. Institutional support :

This component covers operating costs and the costs
of training hospital staff as well as supporte to the
Project Unplementation Unit.

5. Project management :

This component covers the Project management costs
incurred by the Executing Agency.

6. Audit :

This component covers the colt of auditing Project
açcounts by an external auditor on an annual basis.

REPUBLIC OF THE CONGO
BLANCHE GOMES HOSPITAL 

- PHASE II - PROJECT

SCHEDULE 2
LOAN ALLOCATION

1. Unless otherwise agreed between the Borrower and
OFID Management, the Loan proceeds of $ 5,000,000
shall be utilized towards financing 42.59% of the
Equipment and Medical Supplies component of the
Project as described in paragraph 2 of Schedule 1.

2. Notwithstanding the allocation of the Loan pro-
ceeds or the disbursement percentage set forth in
paragraph 1 above, if OFID Management has reason-
ably estimated that the amount of the Loan then allo-
cated to the component specifiéd above will be insuf-
ficient to finance the agreed percentage of ail expen-
ditures in that component, OFID Management may,
by notice to the Borrower, reduce the disbursement
percentage then applicable to such expenditures in
order that further withdrawals in respect of the said
component may continue until all expenditures
thereunder shall have been made.

SCHEDULE 3 - AMORTIZATION

Date of Repayment Amount Due (expressed
in Dollars)

1- October 15, 2017 166,660
2- April 15, 2018 166,660
3- October 15, 2018 166,660
4- April 15, 2019 166,660
5- October 15, 2019 166,660
6- April 15, 2020 166,660
7- October 15, 2020 166,660
8- April 15, 2021 166,660
9- October 15, 2021 166,660
10- April 15, 2022 166,660
11- October 15, 2022 166,660
12- April 15, 2023 166,660
13- October 15, 2023 166,660
14- April 15, 2024 166,660
15- October 15, 2024 166,660
16- April 15, 2025 166,660
17- October 15,2025 166,660
18- April 15, 2026 166,660
19- October 15, 2026 166,660

20- April 15, 2027 166,660
21- October 15, 2027 166,660
22- April 15, 2028 166,660
23- October 15,2028 166,660
24- April 15, 2029 166,660
25- October 15, 2029 166,660
26- April 15, 2030 166,660
27- October 15, 2030 166,660
28- April 15, 2031 166,660
29- October 15, 2031 166,660
30- April 15, 2032 166,660

Total 5,000,000

PROJET DE REHABILITATION
DE L'HOPITAL BLANCHE GOMES

PHASE II

ACCORD DE PRET

ENTRE

LA REPUBLIQUE DU CONGO

ET

LE FONDS DE L'OPEP POUR LE
DEVELOPPEMENT INTERNATIONAL (OFID)

EN DATE DU
13 OCTOBRE 2012

Accord en date du 13 octobre 2012, conclu entre la
République du Congo (l'Emprunteur) et l'OFID.

Attendu que l'emprunteur a sollicité un emprunt
auprès de l'OFID pour le financement partiel du pro-
jet décrit à l'annexe 1 ;

Et attendu que l'OFID a consenti à l'emprunteur un
emprunt d'un montant de Cinq millions de dollars
(5.000.000 de dollars) selon les modalités énoncées
ci-après ;

Par conséquent, les parties au présent accord d'em-
prunt (l'Accord) conviennent de ce qui suit :

Article 1 - CONDITIONS GENERALES ; DEFINITIONS

1.01 Les conditions générales ci-jointes constituent
une partie intégrante du présent Accord.

1.02 En plus des termes définis dans le préambule,
les expressions et termes ci-après ont le sens suivant
ou, lorsqu'ils font double emploi avec les expressions
et termes énoncés dans les conditions générales,
adoptent le sens spécifique suivant :

(a) Mandataire de l'Emprunteur signifie le Ministre
des Finances, du Budget et du Portefeuille de
l'Emprunteur ;

(b) « Date limite » signifie le 31 décembre 2013 ;
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(c) « Dollar et le signe $ » signifie et se rapporte à la
devise légale des Etats-Unis d'Amérique ;

(d) « Date de commencement convenue pour l'engage-
ment des dépenses » signifie le 12 avril 2012

(e) « Agence chargée de l'exécution » signifie la
Délégation Générale des Grands Travaux ;

(f) « Conditions Générales » signifie les conditions
générales de l'OFID applicables aux Accords de prêt
du secteur public, décembre 2007 ;

(g) « Période de franchise » signifie la période qui com-
mence le 13 octobre 2012 et qui prend fin dans un
délai de cinq (5) ans à partir de cette date ; et

(h) « Administrateur de l'emprunt » signifie la Banque
Arabe pour le Développement Economique en
Afrique.

Article 2 - LE PRET

2.01 L'OFID accepte de prêter à l'emprunteur et l'em-
prunteur accepte de contracter auprès de l'OFID un
emprunt d'un montant de cinq millions de dollars
(5.000.000 $) selon les modalités énoncées dans le
présent accord.

2.02 L'emprunteur doit payer des intérêts au taux de
trois virgule deux pour cent (3,2%) par an sur le mon-
tant principal de l'emprunt retiré et en circulation.

2.03 L'emprunteur doit payer des frais de gestion de
compte au taux d'un pour cent (1%) par an sur le mon-
tant principal de l'emprunt retiré et en circulation.

2.04 L'intérêt et les frais de gestion de compte doivent
être payés sur une base semestrielle le 15 avril et le
15 octobre de chaque année dans le compte de
l'OFID.

2.05 Immédiatement après la fin de la période de
franchise, l'emprunteur doit rembourser le principal
de l'emprunt en dollars ou en une tout autre devise
librement convertible acceptable par la Direction de
l'OFID, pour un montant équivalent au montant dû
en dollars selon le taux de change en vigueur sur le
marché au moment et à l'endroit du remboursement.
Le remboursement doit être effectué en trente (30)
versements semestriels pour les montants et aux
dates, tel qu'indiqué à l'annexe 3 (Amortissement).

Article 3 - ENTREE EN VIGUEUR

3.01 Le présent Accord entre en vigueur et prend
effet conformément à l'alinéa 3.02 dès réception par
l'OFID de :

(a) une preuve, satisfaisante selon laquelle l'exécu-
tion et la conclusion du présent Accord au nom de
l'emprunteur ont été dûment autorisés et ratifiés
conformément aux conditions constitutionnelles de
l'emprunteur ;

(b) un certificat délivré par le Ministre de la Justice,
par le Procureur Général ou par une tout autre
autorité juridique compétente de l'emprunteur, con-
firmant que le présent accord a été dûment approu-
vé et ratifié par l'emprunteur et qu'il constitue un
engagement valide et obligatoire de l'emprunteur
conformément à ses termes ; et

(c) une preuve témoignant que l'accord de prêt ou
relatif à un autre financement, conclu entre
l'Administrateur de l'emprunt et l'emprunteur pour le
financement du projet, est entré en vigueur ou qu'il
entrera en vigueur simultanément avec le présent
accord.

3.02 Aussitôt que possible, après l'exécution satis-
faisante des conditions mentionnées à l'alinéa 3.01,
le présent accord entre en vigueur et prend effet inté-
gralement à la date d'entrée en vigueur.

3.03 Si le présent accord n'est pas entré en vigueur
dans un délai de quatre vingt dix (90) jours après la
date de conclusion du présent accord, cet accord 
et toutes les obligations des parties à l'accord sont
résiliées, à moins que la Direction de l'OFID, après
avoir examiné les causes de ce retard, ne fixe une
date ultérieure aux fins de cet alinéa.

Article 4 – ADRESSES

4.01 Les adresses des parties se présentent tel
indiqué ci-dessous :

Pour l'emprunteur :

Ministère des Finances, du Budget et du Portefeuille
Public

B.P. : 2083, Brazzaville
REPUBLIQUE DU CONGO
Fax : (++242) 81 43 69

Pour l'OFID :

Le Fonds de l'OPEP pour le développement
International
Parking 8
A - 1010 Vienne Autriche
Fax : (++43-1) 513 92 38

PRET N° 1457 P

En foi de quoi les parties au présent accord, agissant
par le biais de leurs mandataires agrées, ont fait
signer et conclure le présent accord à TOKYO, Japon,
en deux exemplaires en langue anglaise, chaque
exemplaire étant considéré comme un original, les
deux au même et unique effet, au jour et an tel que
mentionnés ci-dessus.

POUR L'EMPRUNTEUR :

Signature :

Nom : S.E. Gilbert ONDONGO
Titre : Ministre d'Etat, ministre de l'Economie, des
Finances, du Portefeuille Public et de l'Intégration
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POUR LE FONDS DE L'OPEP POUR LE DEVE-
LOPPEMENT INTERNATIONAL (OFID) :

Signature :

Name : Suleiman J. AL-HERBISH
Titre : Directeur Général

REPUBLIQUE DU CONGO

PROJET DE L'HOPITAL BLANCHE GOMES -
PHASE II

ANNEXE I - DESCRIPTION DU PROJET

Ce projet vise en général à soutenir les efforts de l'em-
prunteur dans le cadre de l'amélioration de la 
situation sanitaire de la population de son pays, et à
accroitre les progrès pour atteindre les cibles OMD
préconisés par le pays concernant la santé maternelle
et infantile. Ses objectifs immédiats sont l'améliora-
tion de l'accès à, et de la qualité des services de soin
de santé pour les femmes et les enfants à Brazzaville
et dans sa périphérie et le renforcement du secteur de
la santé dans le domaine du projet.

Les objectifs du projet seront atteints par la mise en
œuvre des composantes suivantes :

1. Travaux publics

Cette composante consiste en la construction d'un
nouveau bâtiment de cinq étages d'une capacité de
100 lits ainsi que d'autres infrastructures néces-
saires, notamment une morgue, un laboratoire, un
bloc de radiologie, une pharmacie, une cuisine et une
buanderie.

2. Matériel et fournitures médicales

Cette composante comprend le matériel médical et
non-médical et le mobilier de l'hôpital. Deux
véhicules pick-up et des fournitures pour couvrir les
quelques premiers mois de fonctionnement sont
également compris dans cette composante.

3. Services de consultants

Cette composante couvre les coûts de prestation des
services de consultants relatifs à l'acquisition du
matériel et du mobilier ainsi qu'en ce qui concerne
l'assistance accordée à l'Agence chargée de l'exécu-
tion dans l'examen des soumissions, la sélection des
fournisseurs et dans le contrôle et l'installation du
matériel.

4. Appui institutionnel

Cette composante couvre les coûts d'exploitation et
les coûts de formation du personnel de l'hôpital et de
l'appui à l'unité de mise en œuvre du projet.

5. Gestion du projet

Cette composante couvre les coûts de gestion du pro-
jet encourus par l'agence chargée de l'exécution.

6. Audit

Cette composante couvre les frais de vérification des
comptes du projet par un commissaire aux comptes
externe sur une base annuelle.

REPUBLIQUE DU CONGO

PROJET DE L'HOPITAL BLANCHE 
GOMES - PHASE II

ANNEXE 2 - REPARTITION DE L'EMPRUNT

1. Sauf accord contraire entre l'emprunteur et la
Direction de l'OFID, le produit de l'emprunt d'un
montant de 5 000 000 dollars doit être utilisé pour le
fonctionnement à 42,59% de la composante du
matériel et des fournitures médicales du projet, tel
que décrit sous l'alinéa 2 de l'annexe 1.

2. Nonobstant la répartition du produit de l'emprunt
en du pourcentage de déboursement énoncé sous 
l'alinéa 1 ci-dessus, si la Direction de l'OFID a 
jugé raisonnablement que le montant de l'emprunt
affecté alors à la composante indiquée ci-dessus sera
insuffisant pour financer le pourcentage convenu de
toutes les dépenses de cette composante, la Direction
de l'OFID peut, par notification à l'emprunteur, réduire
le pourcentage de déboursement applicable alors à ces
dépenses, afin que des retraits supplémentaires en
rapport avec ladite composante puissent être effectués
jusqu'à la réalisation de toutes les dépenses.

REPUBLIQUE DU CONGO
PROJET DE L'HOPITAL BLANCHE GOMES -

PHASE II

ANNEXE 3 - AMORTISSEMENT

Date de remboursement Montant dû (en 
dollars)

1 15 octobre 2017 166.660
2 15 avril 2018 166.660
3 15 octobre 2018 166.660
4 15 avril 2019 166.660
5 15 octobre 2019 166.660
6 15 avril 2020 166.660
7 15 octobre 2020 166.660
8 15 avril 2021 166.660
9 15 octobre 2021 166.660
10 15 avril 2022 166.660
11 15 octobre 2022 166.660
12 15 avril 2023 166.660
13 15 octobre 2023 166.660
14 15 avril 2024 166.660
15 15 octobre 2024 166.660
16 15 avril 2025 166.660
17 15 octobre 2025 166.660
18 15 avril. 2026 166.660
19 15 octobre 2026 166.660
20 15 avril 2027 166.660
21 15 octobre 2027 166.660
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22 15 avril 2028. 166.660
23 15 octobre 2028 166.660
24 15 avril .2029 166.660
25 15 octobre 2029 166.660
26 15 avril 2030 166.660
27 15 octobre 2030 166.660
28 15 avril 2031 166.660
29 15 octobre 2031 166.660
30 15 avril 2032 166.660

Traduction certifiée conforme à l'original par la
Direction des Conférences Internationales du ministère
des affaires etrangères et de la coopération.

Brazzaville, le 27 mai 2013

Le directeur des conférences internationales,

Joseph MPASSI

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES
ET DE LA COOPERATION

Décret n° 2014 – 28 du 14 février 2014 por-
tant ratification de la convention sur la protection 
des enfants et la coopération en matière d'adoption
internationale

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 3-2014 du 14 février 2014 autorisant la
ratification de la convention sur la protection des
enfants et la coopération en matière d'adoption inter-
nationale ;
Vu le décret n° 2012-1035 du 25 septembre 2012
portant nomination des membres du Gouvernement.

Décrète :

Article premier : Est ratifiée la convention sur la pro-
tection des enfants et la coopération en matière
d'adoption internationale, dont le texte est annexé au
présent décret.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 14 février 2014

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N'GUESSO

Le ministre des affaires étrangères
et de la coopération,

Basile IKOUEBE

La ministre des affaires sociales, de l'action 
humanitaire et de la solidarité,

Emilienne RAOUL

Convention sur la protection des enfants et la
coopération en matière d'adoption internationale

(conclue le 29 mai 1993)

Les Etats signataires de la présente Convention,
Reconnaissant que, pour l'épanouissement har-
monieux de sa personnalité, l'enfant doit grandir
dans un milieu familial, dans un climat de bonheur,
d'amour et de compréhension,
Rappelant que chaque Etat devrait prendre, par pri-
orité, des mesures appropriées pour permettre le
maintien de l'enfant dans sa famille d'origine,
Reconnaissant que l'adoption internationale peut
présenter l'avantage de donner une famille perma-
nente à l'enfant pour lequel une famille appropriée ne
peut être trouvée dans son Etat d'origine,
Convaincus de la nécessité de prévoir des mesures
pour garantir que les adoptions internationales aient
lieu dans l'intérêt supérieur de l'enfant et le respect
de ses droits fondamentaux, ainsi que pour prévenir
l'enlèvement, la vente ou la traite d'enfants,
Désirant établir à cet effet des dispositions com-
munes qui tiennent compte des principes reconnus
par les instruments internationaux, notamment par
la Convention des Nations Unies sur les droits de
l'enfant, du 20 novembre 1989, et par la Déclaration
des Nations Unies sur les principes sociaux et
juridiques applicables à la protection et au bien-être
des enfants, envisagés surtout sous l'angle des pra-
tiques en matière d'adoption et de placement familial
sur les plans national et international (Résolution de
l'Assemblée générale 41/85, du 3 décembre 1986),

Sont convenus des dispositions suivantes :

CHAPITRE I - CHAMP D'APPLICATION 
DE LA CONVENTION

Article premier - La présente Convention a pour objet:

a) d'établir des garanties pour que les adoptions
internationales aient lieu dans l'intérêt supérieur de
l'enfant et dans le respect des droits fondamentaux
qui lui sont reconnus en droit international ;

b) d'instaurer un système de coopération entre les
Etats contractants pour assurer le respect de ces
garanties et prévenir ainsi l'enlèvement, la vente ou la
traite d'enfants;

c) d'assurer la reconnaissance dans les Etats con-
tractants des adoptions réalisées selon la
Convention.

Article 2

1. La Convention s'applique lorsqu'un enfant rési-
dant habituellement dans un Etat contractant 
(« l'Etat d'origine ») a été, est ou doit être déplacé vers
un autre Etat contractant (« l'Etat d'accueil »), soit
après son adoption dans l'Etat d'origine par des
époux ou une personne résidant habituellement dans
l'Etat d'accueil, soit en vue d'une telle adoption dans
l'Etat d'accueil ou dans l'Etat d'origine.
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2. La Convention ne vise que les adoptions établis-
sant un lien de filiation.

Article 3

La Convention cesse de s'appliquer si les acceptations
visées à l'article 17, lettre c), n'ont pas été données
avant que l'enfant n'ait atteint l'âge de dix-huit ans.

CHAPITRE II - CONDITIONS DES ADOPTIONS
INTERNATIONALES

Article 4

Les adoptions visées par la Convention ne peuvent
avoir lieu que si les autorités compétentes de l'Etat
d'origine :

a) ont établi que l'enfant est adoptable ;

b) ont constaté, après avoir dûment examiné les pos-
sibilités de placement de l'enfant dans son Etat d'o-
rigine, qu'une adoption internationale répond à l'in-
térêt supérieur de l'enfant ;

c) se sont assurées :

1) que les personnes, institutions et autorités dont le
consentement est requis pour l'adoption ont été
entourées des conseils nécessaires et dûment infor-
mées sur les conséquences de leur consentement, en
particulier sur le maintien ou la rupture, en raison
d'une adoption, des liens de droit entre l'enfant et sa
famille d'origine,

2) que celles-ci ont donné librement leur consente-
ment dans les formes légales requises, et que ce con-
sentement a été donné ou constaté par écrit,

3) que les consentements n'ont pas été obtenus
moyennant paiement ou contrepartie d'aucune sorte
et qu'ils n'ont pas été retirés, et

4) que le consentement de la mère, s'il est requis, n'a
été donné qu'après la naissance de l'enfant ; et

d) se sont assurées, eu égard à l'âge et à la maturité
de l'enfant :

1) que celui-ci a été entouré de conseils et dûment
informé sur les conséquences de l'adoption et de son
consentement à l'adoption, si celui-ci est requis,

2) que les souhaits et avis de l'enfant ont été pris en
considération,

3) que le consentement de l'enfant à l'adoption,
lorsqu'il est requis, a été donné librement, dans les
formes légales requises, et que son consentement a
été donné ou constaté par écrit, et

4) que ce consentement n'a pas été obtenu moyen-
nant paiement ou contrepartie d'aucune sorte.

Article 5

Les adoptions visées par la Convention ne peuvent
avoir lieu que si les autorités compétentes de l'Etat
d'accueil :

a) ont constaté que les futurs parents adoptifs sont
qualifiés et aptes à adopter ;

b) se sont assurées que les futurs parents adoptifs
ont été entourés des conseils nécessaires ; et

c) ont constaté que l'enfant est ou sera autorisé à
entrer et à séjourner de façon permanente dans cet
Etat.

CHAPITRE III - AUTORITES CENTRALES 
ET ORGANISMES AGREES

Article 6

1. Chaque Etat contractant désigne une Autorité cen-
trale chargée de satisfaire aux obligations qui lui sont
imposées par la Convention.

2. Un Etat fédéral, un Etat dans lequel plusieurs sys-
tèmes de droit sont en vigueur ou un Etat ayant des
unités territoriales autonomes est libre de désigner
plus d'une Autorité centrale et de spécifier l'étendue
territoriale ou personnelle de leurs fonctions. L'Etat
qui fait usage de cette faculté désigne l'Autorité cen-
trale à laquelle toute communication peut être
adressée en vue de sa transmission à l'Autorité cen-
trale compétente au sein de cet Etat.

Article 7

1. Les Autorités centrales doivent coopérer entre elles
et promouvoir une collaboration entre les autorités
compétentes de leurs Etats pour assurer la protec-
tion des enfants et réaliser les autres objectifs de la
Convention.

2. Elles prennent directement toutes mesures appro-
priées pour :

a) fournir des informations sur la législation de leurs
Etats en matière d'adoption et d'autres informations
générales, telles que des statistiques et formules
types ;

b) s'informer mutuellement sur le fonctionnement de
la Convention et, dans la mesure du possible, lever
les obstacles à son application.

Article 8

Les Autorités centrales prennent, soit directement,
soit avec le concours d'autorités publiques, toutes
mesures appropriées pour prévenir les gains
matériels indus à l'occasion d'une adoption et
empêcher toute pratique contraire aux objectifs de la
Convention.
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Article 9

Les Autorités centrales prennent, soit directement,
soit avec le concours d'autorités publiques ou d'or-
ganismes dûment agréés dans leur Etat, toutes
mesures appropriées, notamment pour :

a) rassembler, conserver et échanger des informa-
tions relatives à la situation de l'enfant et des futurs
parents adoptifs, dans la mesure nécessaire à la 
réalisation de l'adoption ;

b) faciliter, suivre et activer la procédure en vue de
l'adoption ;

c) promouvoir dans leurs Etats le développement de
services de conseils pour l'adoption et pour le suivi de
l'adoption ;

d) échanger des rapports généraux d'évaluation sur
les expériences en matière d'adoption internationale ;

e) répondre, dans la mesure permise par la loi de leur
Etat, aux demandes motivées d'informations sur une
situation particulière d'adoption formulées par
d'autres Autorités centrales ou par des autorités
publiques.

Article 10

Peuvent seuls bénéficier de l'agrément et le conserver
les organismes qui démontrent leur aptitude à remplir
correctement les missions qui pourraient leur être
confiées.

Article 11

Un organisme agréé doit :

a) poursuivre uniquement des buts non lucratifs
dans les conditions et limites fixées par les autorités
compétentes de l'Etat d'agrément ;

b) être dirigé et géré par des personnes qualifiées par
leur intégrité morale et leur formation ou expérience
pour agir dans le domaine de l'adoption interna-
tionale ; et

c) être soumis à la surveillance d'autorités compé-
tentes de cet Etat pour sa composition, son fonction-
nement et sa situation financière.

Article 12

Un organisme agréé dans un Etat contractant ne
pourra agir dans un autre Etat contractant que si les
autorités compétentes des deux Etats l'ont autorisé.

Article 13

La désignation des Autorités centrales et, le cas
échéant, l'étendue de leurs fonctions, ainsi que le
nom et l'adresse des organismes agréés, sont com-
muniqués par chaque Etat contractant au Bureau
Permanent de la Conférence de La Haye de droit
international privé.

CHAPITRE IV - CONDITIONS PROCEDURALES
DE L'ADOPTION INTERNATIONALE

Article 14

Les personnes résidant habituellement dans un Etat
contractant, qui désirent adopter un enfant dont la
résidence habituelle est située dans un autre Etat
contractant, doivent s'adresser à l'Autorité centrale
de l'Etat de leur résidence habituelle.

Article 15

1. Si l'Autorité centrale de l'Etat d'accueil considère
que les requérants sont qualifiés et aptes à adopter,
elle établit un rapport contenant des renseignements
sur leur identité, leur capacité légale et leur aptitude
à adopter, leur situation personnelle, familiale et
médicale, leur milieu social, les motifs qui les ani-
ment, leur aptitude à assumer une adoption interna-
tionale, ainsi que sur les enfants qu'ils seraient aptes
à prendre en charge.

2. Elle transmet le rapport à l'Autorité centrale de
l'Etat d'origine.

Article 16

1. Si l'Autorité centrale de l'Etat d'origine considère
que l'enfant est adoptable :

a) elle établit un rapport contenant des renseigne-
ments sur l'identité de l'enfant, son adoptabilité, son
milieu social, son évolution personnelle et familiale,
son passé médical et celui de sa famille, ainsi que sur
ses besoins particuliers ;

b) elle tient dûment compte des conditions d'éduca-
tion de l'enfant, ainsi que de son origine ethnique,
religieuse et culturelle ;

c) elle s'assure que les consentements visés à l'article
4 ont été obtenus ; et

d) elle constate, en se fondant notamment sur les
rapports concernant l'enfant et les futurs parents
adoptifs, que le placement envisagé est dans l'intérêt
supérieur de l'enfant.

2. Elle transmet à l'Autorité centrale de l'Etat d'ac-
cueil son rapport sur l'enfant, la preuve des consen-
tements requis et les motifs de son constat sur le
placement, en veillant à ne pas révéler l'identité de la
mère et du père, si, dans l'Etat d'origine, cette iden-
tité ne peut pas être divulguée.

Article 17

Toute décision de confier un enfant à des futurs 
parents adoptifs ne peut être prise dans l'Etat d'origine
que :

a) si l'Autorité centrale de cet Etat s'est assurée de
l'accord des futurs parents adoptifs ;
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b) si l'Autorité centrale de l'Etat d'accueil a approuvé
cette décision, lorsque la loi de cet Etat ou l'Autorité
centrale de l'Etat d'origine le requiert ;

c) si les Autorités centrales des deux Etats ont accepté
que la procédure en vue de l'adoption se poursuive ; et

d) s'il a été constaté conformément à l'article 5 que
les futurs parents adoptifs sont qualifiés et aptes à
adopter et que l'enfant est ou sera autorisé à entrer
et à séjourner de façon permanente dans l'Etat 
d'accueil.

Article 18

Les Autorités centrales des deux Etats prennent
toutes mesures utiles pour que l'enfant reçoive l'au-
torisation de sortie de l'Etat d'origine, ainsi que celle
d'entrée et de séjour permanent dans l'Etat d'accueil.

Article 19

1. Le déplacement de l'enfant vers l'Etat d'accueil ne
peut avoir lieu que si les conditions de l'article 17 ont
été remplies.

2. Les Autorités centrales des deux Etats veillent à ce
que ce déplacement s'effectue en toute sécurité, dans
des conditions appropriées et, si possible, en com-
pagnie des parents adoptifs ou des futurs parents
adoptifs.

3. Si ce déplacement n'a pas lieu, les rapports visés
aux articles 15 et 16 sont renvoyés aux autorités
expéditrices.

Article 20

Les Autorités centrales se tiennent informées sur la
procédure d'adoption et les mesures prises pour la
mener à terme, ainsi que sur le déroulement de la
période probatoire, lorsque celle-ci est requise.

Article 21

1. Lorsque l'adoption doit avoir lieu après le déplace-
ment de l'enfant dans l'Etat d'accueil et que l'Autorité
centrale de cet Etat considère que le maintien de l'en-
fant dans la famille d'accueil n'est plus de son intérêt
supérieur, cette Autorité prend les mesures utiles à la
protection de l'enfant, en vue notamment :

a) de retirer l'enfant aux personnes qui désiraient
l'adopter et d'en prendre soin provisoirement ;

b) en consultation avec l'Autorité centrale de l'Etat
d'origine, d'assurer sans délai un nouveau placement
de l'enfant en vue de son adoption ou, à défaut, une
prise en charge alternative durable ; une adoption ne
peut avoir lieu que si l'Autorité centrale de l'Etat d'o-
rigine a été dûment informée sur les nouveaux 
parents adoptifs ;

c) en dernier ressort, d'assurer le retour de l'enfant,
si son intérêt l'exige.

2. Eu égard notamment à l'âge et à la maturité de
l'enfant, celui-ci sera consulté et, le cas échéant, son
consentement obtenu sur les mesures à prendre con-
formément au présent article.

Article 22

1. Les fonctions conférées à l'Autorité centrale par le
présent chapitre peuvent être exercées par des
autorités publiques ou par des organismes agréés
conformément au chapitre III, dans la mesure prévue
par la loi de son Etat.

2. Un Etat contractant peut déclarer auprès du
dépositaire de la Convention que les fonctions con-
férées à l'Autorité centrale par les articles 15 à 21
peuvent aussi être exercées dans cet Etat, dans la
mesure prévue par la loi et sous le contrôle 
des autorités compétentes de cet Etat, par des 
organismes ou personnes qui

a) remplissent les conditions de moralité, de compé-
tence professionnelle, d'expérience et de responsabilité
requises par cet Etat ; et

b) sont qualifiées par leur intégrité morale et leur for-
mation ou expérience pour agir dans le domaine de
l'adoption internationale.

3. L'Etat contractant qui fait la déclaration visée au
paragraphe 2 informe régulièrement le Bureau
Permanent de la Conférence de La Haye de droit
international privé des noms et adresses de ces
organismes et personnes.

4. Un Etat contractant peut déclarer auprès du
dépositaire de la Convention que les adoptions d'en-
fants dont la résidence habituelle est située sur son
territoire ne peuvent avoir lieu que si les fonctions
conférées aux Autorités centrales sont exercées con-
formément au paragraphe premier.

5. Nonobstant toute déclaration effectuée conformé-
ment au paragraphe 2, les rapports prévus aux arti-
cles 15 et 16 sont, dans tous les cas, établis sous la
responsabilité de l'Autorité centrale ou d'autres
autorités ou organismes, conformément au para-
graphe premier.

CHAPITRE V – RECONNAISSANCE
ET EFFETS DE L'ADOPTION

Article 23

1. Une adoption certifiée conforme à la Convention
par l'autorité compétente de l'Etat contractant où elle
a eu lieu est reconnue de plein droit dans les autres
Etats contractants. Le certificat indique quand et par
qui les acceptations visées à l'article 17, lettre c), ont
été données.

2. Tout Etat contractant, au moment de la signature,
de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation
ou de l'adhésion, notifiera au dépositaire de la
Convention l'identité et les fonctions de l'autorité ou
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des autorités qui, dans cet Etat, sont compétentes
pour délivrer le certificat. Il lui notifiera aussi toute
modification dans la désignation de ces autorités.

Article 24

La reconnaissance d'une adoption ne peut être
refusée dans un Etat contractant que si l'adoption est
manifestement contraire à son ordre public, compte
tenu de l'intérêt supérieur de l'enfant.

Article 25

Tout Etat contractant peut déclarer au dépositaire de
la Convention qu'il ne sera pas tenu de reconnaître
en vertu de celle-ci les adoptions faites conformément
à un accord conclu en application de l'article 39,
paragraphe 2.

Article 26

1. La reconnaissance de l'adoption comporte celle :

a) du lien de filiation entre l'enfant et ses parents
adoptifs ;

b) de la responsabilité parentale des parents adoptifs
à l'égard de l'enfant ;

c) de la rupture du lien préexistant de filiation entre
l'enfant et sa mère et son père, si l'adoption produit
cet effet dans l'Etat contractant où elle a eu lieu.

2. Si l'adoption a pour effet de rompre le lien préexis-
tant de filiation, l'enfant jouit, dans l'Etat d'accueil et
dans tout autre Etat contractant où l'adoption est
reconnue, des droits équivalents à ceux résultant
d'une adoption produisant cet effet dans chacun de
ces Etats.

3. Les paragraphes précédents ne portent pas
atteinte à l'application de toute disposition plus
favorable à l'enfant, en vigueur dans l'Etat contrac-
tant qui reconnaît l'adoption.

Article 27

1. Lorsqu'une adoption faite dans l'Etat d'origine n'a
pas pour effet de rompre le lien préexistant de filia-
tion, elle peut, dans l'Etat d'accueil qui reconnaît
l'adoption conformément à la Convention, être con-
vertie en une adoption produisant cet effet,

a) si le droit de l'Etat d'accueil le permet ; et

b) si les consentements visés à l'article 4, lettres c) et d),
ont été ou sont donnés en vue d'une telle adoption.

2. L'article 23 s'applique à la décision de conversion.

CHAPITRE VI - DISPOSITIONS GENERALES

Article 28

La Convention ne déroge pas aux lois de l'Etat d'origine
qui requièrent que l'adoption d'un enfant résidant
habituellement dans cet Etat doive avoir lieu dans cet

Etat ou qui interdisent le placement de l'enfant dans
l'Etat d'accueil ou son déplacement vers cet Etat avant
son adoption.

Article 29

Aucun contact entre les futurs parents adoptifs et les
parents de l'enfant ou toute autre personne qui a la
garde de celui-ci ne peut avoir lieu tant que les dis-
positions de l'article 4, lettres a) à c), et de l'article 5,
lettre a), n'ont pas été respectées, sauf si l'adoption a
lieu entre membres d'une même famille ou si les con-
ditions fixées par l'autorité compétente de l'Etat d'o-
rigine sont remplies.

Article 30

1. Les autorités compétentes d'un Etat contractant
veillent à conserver les informations qu'elles détien-
nent sur les origines de l'enfant, notamment celles
relatives à l'identité de sa mère et de son père, ainsi
que les données sur le passé médical de l'enfant et de
sa famille.

2. Elles assurent l'accès de l'enfant ou de son
représentant à ces informations, avec les conseils
appropriés, dans la mesure permise par la loi de leur
Etat.

Article 31

Sous réserve de l'article 30, les données personnelles
rassemblées ou transmises conformément à la
Convention, en particulier celles visées aux articles
15 et 16, ne peuvent être utilisées à d'autres fins que
celles pour lesquelles elles ont été rassemblées ou
transmises.

Article 32

1. Nul ne peut tirer un gain matériel indû en raison
d'une intervention à l'occasion d'une adoption inter-
nationale.

2. Seuls peuvent être demandés et payés les frais et
dépenses, y compris les honoraires raisonnables des
personnes qui sont intervenues dans l'adoption.

3. Les dirigeants, administrateurs et employés d'or-
ganismes intervenant dans une adoption ne peuvent
recevoir une rémunération disproportionnée par rap-
port aux services rendus.

Article 33

Toute autorité compétente qui constate qu'une des
dispositions de la Convention a été méconnue ou
risque manifestement de l'être en informe aussitôt
l'Autorité centrale de l'Etat dont elle relève. Cette
Autorité centrale a la responsabilité de veiller à ce
que les mesures utiles soient prises.

Article 34

Si l'autorité compétente de l'Etat destinataire d'un
document le requiert, une traduction certifiée con-
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forme doit être produite. Sauf dispense, les frais 
de traduction sont à la charge des futurs parents
adoptifs.

Article 35

Les autorités compétentes des Etats contractants
agissent rapidement dans les procédures d'adoption.

Article 36

Au regard d'un Etat qui connaît, en matière d'adop-
tion, deux ou plusieurs systèmes de droit applicables
dans des unités territoriales différentes :

a) toute référence à la résidence habituelle dans cet
Etat vise la résidence habituelle dans une unité terri-
toriale de cet Etat ;
b) toute référence à la loi de cet Etat vise la loi en
vigueur dans l'unité territoriale concernée ;
c) toute référence aux autorités compétentes ou aux
autorités publiques de cet Etat vise les autorités
habilitées à agir dans l'unité territoriale concernée ;
d) toute référence aux organismes agréés de cet Etat
vise les organismes agréés dans l'unité territoriale
concernée.

Article 37

Au regard d'un Etat qui connaît, en matière d'adop-
tion, deux ou plusieurs systèmes de droit applicables
à des catégories différentes de personnes, toute
référence à la loi de cet Etat vise le système de droit
désigné par le droit de celui-ci.

Article 38

Un Etat dans lequel différentes unités territoriales
ont leurs propres règles de droit en matière d'adop-
tion ne sera pas tenu d'appliquer la Convention
lorsqu'un Etat dont le système de droit est unifié ne
serait pas tenu de l'appliquer.

Article 39

1. La Convention ne déroge pas aux instruments
internationaux auxquels des Etats contractants sont
Parties et qui contiennent des dispositions sur les
matières réglées par la présente Convention, à moins
qu'une déclaration contraire ne soit faite par les Etats
liés par de tels instruments.

2. Tout Etat contractant pourra conclure avec un ou
plusieurs autres Etats contractants des accords en
vue de favoriser l'application de la Convention dans
leurs rapports réciproques. Ces accords ne pourront
déroger qu'aux dispositions des articles 14 à 16 et 18
à 21. Les Etats qui auront conclu de tels accords en
transmettront une copie au dépositaire de la
Convention.

Article 40

Aucune réserve à la Convention n'est admise.

Article 41

La Convention s'applique chaque fois qu'une
demande visée à l'article 14 a été reçue après l'entrée
en vigueur de la Convention dans l'Etat d'accueil et
l'Etat d'origine.

Article 42

Le Secrétaire général de la Conférence de La Haye de
droit international privé convoque périodiquement
une Commission spéciale afin d'examiner le fonction-
nement pratique de la Convention.

CHAPITRE VII - CLAUSES FINALES

Article 43

1. La Convention est ouverte à la signature des Etats
qui étaient Membres de la Conférence de La Haye de
droit international privé lors de sa Dix-septième ses-
sion et des autres Etats qui ont participé à cette
Session.

2. Elle sera ratifiée, acceptée ou approuvée et les
instruments de ratification, d'acceptation ou d'appro-
bation seront déposés auprès du Ministère des
Affaires Etrangères du Royaume des Pays-Bas,
dépositaire de la Convention.

Article 44

1. Tout autre Etat pourra adhérer à la Convention
après son entrée en vigueur en vertu de l'article 46,
paragraphe 1.

2. L'instrument d'adhésion sera déposé auprès du
dépositaire.

3. L'adhésion n'aura d'effet que dans les rapports
entre l'Etat adhérant et les Etats contractants qui
n'auront pas élevé d'objection à son encontre dans
les six mois après la réception de la notification
prévue à l'article 48, lettre b). Une telle objection
pourra également être élevée par tout Etat au
moment d'une ratification, acceptation ou approba-
tion de la Convention, ultérieure à l'adhésion. Ces
objections seront notifiées au dépositaire.

Article 45

1. Un Etat qui comprend deux ou plusieurs unités
territoriales dans lesquelles des systèmes de droit dif-
férents s'appliquent aux matières régies par cette
Convention pourra, au moment de la signature, de la
ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de
l'adhésion, déclarer que la présente Convention s'ap-
pliquera à toutes ses unités territoriales ou seule-
ment à l'une ou à plusieurs d'entre elles, et pourra à
tout moment modifier cette déclaration en faisant
une nouvelle déclaration.

2. Ces déclarations seront notifiées au dépositaire et
indiqueront expressément les unités territoriales
auxquelles la Convention s'applique.

150 Journal officiel de la République du Congo N° 8-2014



3. Si un Etat ne fait pas de déclaration en vertu du
présent article, la Convention s'appliquera à l'ensem-
ble du territoire de cet Etat.

Article 46

1. La Convention entrera en vigueur le premier jour
du mois suivant l'expiration d'une période de trois
mois après le dépôt du troisième instrument de rati-
fication, d'acceptation ou d'approbation prévu par
l'article 43.

2. Par la suite, la Convention entrera en vigueur :

a) pour chaque Etat ratifiant, acceptant ou approu-
vant postérieurement, ou adhérant, le premier jour
du mois suivant l'expiration d'une période de trois
mois après le dépôt de son instrument de ratification,
d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion ;
b) pour les unités territoriales auxquelles la
Convention a été étendue conformément à l'article
45, le premier jour du mois suivant l'expiration d'une
période de trois mois après la notification visée dans
cet article.

Article 47

1. Tout Etat Partie à la Convention pourra dénoncer
celle-ci par une notification adressée par écrit au
dépositaire.

2. La dénonciation prendra effet le premier jour du
mois suivant l'expiration d'une période de douze mois
après la date de réception de la notification par le
dépositaire. Lorsqu'une période plus longue pour la
prise d'effet de la dénonciation est spécifiée dans la
notification, la dénonciation prendra effet à l'expira-
tion de la période en question après la date de récep-
tion de la notification.

Article 48

Le dépositaire notifiera aux Etats membres de la
Conférence de La Haye de droit international privé,
aux autres Etats qui ont participé à la dix-septième
session, ainsi qu'aux Etats qui auront adhéré confor-
mément aux dispositions de l'article 44 :

a) les signatures, ratifications, acceptations et appro-
bations visées à l'article 43 ;
b) les adhésions et les objections aux adhésions
visées à l'article 44 ;
c) la date à laquelle la Convention entrera en vigueur
conformément aux dispositions de l'article 46 ;
d) les déclarations et les désignations mentionnées
aux articles 22, 23, 25 et 45 ;
e) les accords mentionnés à l'article 39 ;
f) les dénonciations visées à l'article 47.

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés, ont
signé la présente Convention.

Fait à La Haye, le 29 mai 1993, en français et en
anglais, les deux textes faisant également foi, en un
seul exemplaire, qui sera déposé dans les archives du
Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et dont
une copie certifiée conforme sera remise, par la voie

diplomatique, à chacun des Etats membres de la
Conférence de La Haye de droit international privé
lors de la Dix-septième session, ainsi qu'à chacun
des autres Etats ayant participé à cette Session.

Décret n° 2014 – 29 du 14 février 2014 por-
tant ratification de la convention relative aux droits
des personnes handicapées ainsi que le protocole 
facultatif se rapportant à cette convention

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n°4-2014 du 14- février 2014 autorisant la
ratification de la convention relative aux droits des
personnes handicapées ainsi que le protocole facul-
tatif se rapportant à cette convention ;
Vu le décret n° 2012-1035 du 25 septembre 2012
portant nomination des membres du Gouvernement.

Décrète :

Article premier : Est ratifiée la convention relative
aux droits des personnes handicapées ainsi que le
protocole facultatif se rapportant à cette convention
signée à New York, le 30 mars 2007 dont le texte est
annexé au présent décret.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel de1a République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 14 février 2014 

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N'GUESSO

Le ministre des affaires étrangères
et de la coopération,

Basile IKOUEBE

La ministre des affaires sociales, de l’action 
humanitaire et de la solidarité,

Emilienne RAOUL

Vu pour la légalisation de la Signature
apposée ci-contre de M. NICOLAS MICHEL

Brazzaville, le 8 novembre 2011

Le directeur des affaires juridiques,

Rubain ADOUKI

CONVENTION RELATIVE AUX DROITS
DES PERSONNES HANDICAPÉES

Préambule

Les Etats Parties à la présente Convention, :

a) Rappelant les principes proclamés dans la Charte
des Nations Unies selon lesquels la reconnaissance
de la dignité et de la valeur inhérentes à tous les
membres de la famille humaine et de leurs droits
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égaux et inaliénables constitue le fondement de la 
liberté, de la justice et de la paix dans le monde,

b) Reconnaissant que les Nations Unies, dans la
Déclaration universelle des droits de l'homme et dans
les Pactes internationaux relatifs aux droits de
l'homme, ont proclamé et sont convenues que cha-
cun peut se prévaloir de tous les droits et de toutes
les libertés qui y sont énoncés, sans distinction
aucune,

c) Réaffirmant le caractère universel, indivisible,
interdépendant et indissociable de tous les droits de
l'homme et de toutes les libertés fondamentales et la
nécessité d'en garantir la pleine jouissance aux per-
sonnes handicapées sans discrimination,

d) Rappelant le Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels, le Pacte interna-
tional relatif aux droits civils et politiques, la
Convention internationale sur l'élimination de toutes
les formes de discrimination raciale, la Convention
sur l'élimination de toutes les formes de discrimina-
tion à l'égard des femmes, la Convention contre la
torture et autres peines ou traitements cruels, inhu-
mains ou dégradants, la Convention relative aux
droits de l'enfant et la Convention internationale sur
la protection des droits de tous les travailleurs
migrants et des membres de leur famille,

e) Reconnaissant que la notion de handicap évolue et
que le handicap résulte de l'interaction entre des per-
sonnes présentant des incapacités et les barrières
comportementales et environnementales qui font
obstacle à leur pleine et effective participation à la
société sur la base de l'égalité avec les autres,

f) Reconnaissant l'importancec des principes et lignes
directrices contenus dans le Programme d'action
mondial concernant les personnes handicapées et,
dans les Règles pour l'égalisation des chances 
des handicapés et leur influence sur la promotion,
l'élaboration et l'évaluation aux niveaux national,
régional et international des politiques, plans, pro-
grammes et mesures visant la poursuite de l'égalisa-
tion des chances des personnes handicapées,

g) Soulignant qu'il importe d'intégrer la condition des
personnes handicapées dans les stratégies perti-
nentes de développement durable,

h) Reconnaissant également que toute discrimination
fondée sur le handicap est une négation de la dignité
et de la valeur inhérentes à la personne humaine,

i) Reconnaissant en outre la diversité des personnes
handicapées,

j) Reconnaissant la nécessité de promouvoir et pro-
téger les droits de l'homme de toutes les personnes
handicapées, y compris de celles qui nécessitent un
accompagnement plus poussé,

k) Préoccupés par le fait qu'en dépit de ces divers
instruments et engagements, les personnes handi-

capées continuent d'être confrontées à des obstacles
à leur participationà à la société en tant que mem-
bres égaux de celle-ci et de faire l'objet de violations
des droits de l'homme dans toutes les parties 
du monde,

l) Reconnaissant l'importancede la coopération inter-
nationale pour l'amélioration des conditions de vie
des personnes handicapées dans tous les pays, en
particulier dans les pays en développement,

m) Appréciant les utiles contributions actuelles et
potentielles des personnes handicapées au bien-être
général et à la diversité de leurs cornmunautés et
sachant que la promotion de la pleine jouissance des
droits de l'homme et des libertés fondamentales par
ces personnes ainsi que celle de leur pleine participa-
tion renforceront leur sentiment d'appartenance et
feront notablement progresser le développement
humain, social et économique de leurs sociétés et
l'élimination de la pauvreté,

n) Reconnaissant l'importance pour les personnes
handicapées de leur autonomie et de leur indépen-
dance individuelles, y compris la liberté de faire leurs
propres choix,

o) Estimant que les personnes handicapées devraient
avoir la possibilité de participer activement au
processus de prise de décisions concernant les poli-
tiques et programmes, en particulier ceux, qui les
concernent directement,

p) Préoccupés par les difficultés que rencontrent les
personnes handicapées, qui sont exposées à des
formes multiples ou aggravées de discrimination
fondées sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la
religion, l'opinion politique ou toute autre, opinion, l'o-
rigine nationale, ethnique, autochtone ou sociale, la
fortune, la naissance, l’âge ou toute autre situation,

q) Reconnaissant que les femmes et les filles handi-
capées courent souvent, dans leur famille comme à
l'extérieur, des risques plus élevés de violence, d'at-
teinte à l'intégrité physique, d'abus, de délaissement ou
de défaut de soins, de maltraitance ou d'exploitation,

r) Reconnaissant que les enfants handicapés doivent
jouir pleinement de tous les droits de l'homme et de
toutes les libertés fondamentales, sur la base de l'é-
galité avec les autres enfants, et rappelant les obliga-
tions qu'ont contractées à cette fin les États Parties à
la Convention relative aux droits de l'enfant,

s) Soulignant la nécessité d'intégrer le principe de l'é-
galité des sexes dans tous les efforts visant à 
promouvoir la pleine jouissance des droits de
l'homme et des libertés fondamentales par les per-
sonnes handicapées,

t) Insistant sur le fait que la majorité des personnes
handicapées vivent dans la pauvreté et reconnaissant
il cet égard qu'il importe au plus haut point de s'at-
taquer aux effets pernicieux de la pauvreté sur les
personnes handicapées,
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u) Conscients qu'une protection véritable des person-
nes handicapées suppose des conditions de paix et
de sécurité fondées sur une pleine adhésion aux buts
et principes de la Charte des Nations Unies et sur le
respect des instruments des droits de l'homme
applicables, en particulier en cas de conflit armé ou
d'occupation étrangère,

v) Reconnaissant qu'il importe que les personnes
handicapées aient pleinement accès aux
équipements physiques, sociaux, économiques et
culturels, à la santé et à l'éducation ainsi qu'à,
I'information et à la communication, pour jouir
pleinement de tous les droits de l'homme et de toutes
les libertés fondamentales,

w) Conscients que l'individu, étant donné ses obliga-
tions envers les autres individus et la société à laque-
lle il appartient, est tenu de faire son possible pour
promouvoir et respecter les droits reconnus dans la
Charte internationale des droits de l'homme,

x) Convaincus que la famille est l'élément naturel et
fondamental de la société et a droit à la protection de
la société et de l'Etat et que les personnes handi-
capées et les membres de leur famille devraient
recevoir la protection et l'aide nécessaires pour 
que les familles puissent contribuer à la pleine et
égale jouissance de leurs droits par les personnes
handicapées.

y) Convaincus qu'une convention internationale 
globale et intégrée pour a promotion et la protection
des droits et de la dignité des personnes handicapées
contribuera de façon significative à  remédier au pro-
fond désavantage social que connaissent les person-
nes handicapées et qu'elle favorisera leur participa-
tion, sur la base de l'égalité des chances, à tous les
domaines de la vie civile, politique, économique,
sociale et culturelle, dans les pays développés comme
dans les pays en développement,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier - Objet

La présente Convention a pour objet de promouvoir,
protéger et assurer la pleine et égale jouissance de
tous les droits de l'homme et de toutes les libertés
fondamentales par les personnes handicapées et de
promouvoir le respect de leur dignité intrinsèque.

Par personnes handicapées, on entend des personnes
qui présentent des incapacités physiques, mentales,
intellectuelles ou sensorielles durables dont l'interac-
tion avec diverses barrières peut faire obstacle à leur
pleine et effective participation à la société sur la
base de l'égalité avec les autres.

Article 2 - Définitions

Aux fins de la présente Convention :

On entend par « communication », entre autres, les
langues, l'affichage de texte, le braille, la communica-

tion tactile, les gros caractères, les supports multi-
médias accessibles ainsi que les modes, moyens et
formes de communication améliorée et alternative à
base de supports écrits, supports audio, langue sim-
plifiée et lecteur humain, y compris les technologies
de l'information et de la communication accessibles ;

On entend par « langue », entre autres, les langues
parlées et les langues des signes et autres formes de
langue non parlée ;

On entend par « discrimination fondés sur le handi-
cap», toute distinction, exclusion ou restriction
fondée sur le handicap qui a pour objet ou pour effet
de compromettre ou réduire à néant la reconnais-
sance, la jouissance ou l'exercice, sur la base de l'é-
galité avec les autres, detous les droits de l'homme et
de toutes les libertés fondamentales dans les
domaines politique, économique, social, culturel, civil
ou autres. La discrimination fondée sur le handicap,
comprend toutes les formes de discrimination, y
compris le refus d'aménagement raisonnable;

On entend par « aménagement raisonnable », les mod-
ifications et ajustements nécessaires et appropriés
n'imposant pas de charge disproportionnée ou indue
apportés, en fonction des besoins dans une situation
donnée, pour assurer aux personnes handicapées la
jouissance ou l'exercice, sur la base de l'égalité avec
les autres, de tous les droits de l'homme et de toutes
les libertés fondamentales ;

On entend par « conception universelle », la concep-
tion de produits, d'équipements, de programmes et
de services qui puissent étre utilisés par tous, dans
toute la mesure possible, sans nécessiter ni adapta-
tion ni conception spéciale. La « conception uni-
verselle » n'exclut pas les appareils et accessoires
fonctionnels pour des catégories particulières de per-
sonnes handicapées là où ils sont nécessaires.

Article 3 - Principes généraux

Les principes de la présente Convention sont :

a) le respect de la dignité intrinsèque, de l'autonomie
individuelle, y compris la liberté de faire ses propres
choix, et de l'indépendance des personnes ;

b) la non-discrimination ; .

c) la participation et l'intégration pleines et effectives
à la société ;

d) le respect de la différence et l'acceptation des per-
sonnes handicapées comme faisant partie de la diver-
sité humaine et de l'humanité ;

e) l'égalité des chances ;

f) l'accessibilité ;

g) l'égalité entre les hommes et les femmes;

h) le respect du développement des capacités de l'en-
fant handicapé et le respect du droit des enfants
handicapés à préserver leur identité.
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Article  4 - Obligations générales

1. Les Etats Parties s'engagent à garantir et à pro-
mouvoir le plein exercice de tous les droits de
l'homme et de toutes les libéttés fondamentales de
toutes les personnes handicapées sans discrimina-
tion d'aucune sorte fondée sur le handicap. A cette
fin, ils s'engagent à :

a) adopter toutes mesures approprié d'ordre législatif,
administratif oti autre pour mettre en œuvre les
droits reconnus dans la présente Convention ;

b) prendre toutes mesures appropriées, y compris
des mesuues législatives, pour modifier, abroger ou
abolir les lois, règlements, coutumes et pratiques qui
sont source de discrimination envers les personnes
handicapées ;

c) prendre en compte, la protection et la promotion
des droits de l'homme des personnes handicapées
dans toutes les politiques et dans tous les pro-
grammes ;

d) s'abstenir de tout acte et de toute pratique incom-
patible avec la présente Convention et veiller à ce que
les pouvoirs publics et les institutions agissent con-
formément à la présente Convention ;

e) prendre toutes mesures appropriées pour éliminer
la discrimination fondée sur le handicap pratiquée
par toute personne, organisation ou entreprise
privée;

f) entreprendre ou encourager la recherche et le
développement de biens, services, équipements et
installations de conception universelle, selon la défini-
tion qui en est donnée à l'article 2 de la présente
Convention, qui devraient nécessiter le minimum pos-
sible d'adaptation et de frais pour répondre aux
besoins spécifiques des personnes handicapées,
encourager l'offre et l'utilisation de ces biens, services,
équipements et installations et encourager l'incorpora-
tion de la conception universelle dans le développe-
ment des normes et directives ;

g) Entreprendre ou encourager la recherche et le
développement et encourager l'offre et l'utilisation de
nouvelles technologies y compris les technologies de
l'information et de la communication, les aides à la
mobilité; les appareils et accessoires et les technolo-
gies d'assistance qui soient adaptées aux personnes
handicapées, en privilégiant' les technologies d'un
coût abordable ;

h) Fournir aux personnes handicapées des informa-
tions accessibles concernant les aides à la mobilité,
les appareils et accessoires et les technologies d'as-
sistance, y compris les nouvelles technologies, ainsi
que les autres formes d'assistance, services d'accom-
pagnement et équipements ;

i) Encourager la formation aux droits reconnus dans
la présente Convention des professionnels et person-
nels qui travaillent avec des personnes handicapées,

de façon à améliorer la prestation des aides et services
garantis par ces droits.

2. Dans le cas des droits économiques, sociaux 
et culturels, chaque Etat Partie s'engage à agir, au
maximum des ressources dont il dispose et, s'il y a
lieu, dans le cadre de la coopération internationale,
en vue d'assurer progressivement le plein exercice de
ces droits, sans prediée des obligations énoncées
dans la présente Convention qui sont d'appliéation
immédiate en vertu du droit international.

3. Dans l'élaboration et la mise en oeuvre des lois et
des politiques adoptées aux fins de l'application de la
présente Convention, ainsi que dans l'adoption de
toute décision sur des questions relatives aux per-
sonnes handicapées, les Etats Parties consultent
étroitement et font activement participer ces person-
nes, y compris les enfants handicapés, par l'intermé-
diaire des organisations qui les représentént.

4. Aucune des dispositions de la présente Convention
ne porte atteinte aux dispositions plus favorables à
l'exercice des droits des personnes handicapées qui
peuvent figurer dans la législation d'un Etat Partie ou
dans le droit international en vigueur pour cet Etat.
Il ne peut étre admis aucune restriction ou déroga-
tion aux droits de l'homme et aux libertés fondamen-
tales reconnus ou en vigueur dans un Etat Partie à la
présente Convention en vertu de lois, de conventions,
de règlements ou de coutumes, sous prétexte que la
présente Convention ne reconnaît pas ces droits et
libertés ou les reconnatt à un moindre degré.

5. Les dispositions de la présente Convention s'ap-
pliquent, sans limitation ni exception aucune, à
toutes les unités constitutives des Etats fédératifs.

Article 5 - Egalité et non-discrimination

1. Les Etats Parties reconnaissent que toutes les per-
sonnes sont égales devant la loi et on vertu de celle-
ci et ont droit sans discrimination à l'égale protection
et à l'égal bénéfice de la loi.

2. Les Etats Parties interdisent toutes les discrimina-
tions fondées sur le handicap et garantissent aux
personnes handicapées une égale et effective protec-
tion juridique contre toute discrimination, quel qu'en
soit le fondement.

3. Afin de promouvoir l'égalité et d'éliminer la dis-
crimination, les Etats Parties prennent toutes les
mesures appropriées pour faire en sorte que des
ménagements raisonnables soient apportés.

4. Les mesures spécifiques qui sont nécessaires pour
accélérer ou assurer l'égalité de facto des personnes
handicapées ne constituent pas une discrimination
au sens de la présente Convention.

Article 6 - Femmes handicapées

1. Les Etats Parties reconnaissent que les femmes et
les filles handicapées sont exposées à de multiples

154 Journal officiel de la République du Congo N° 8-2014



discriminations, et ils prennent les mesures voulues
pour leur permettre de jouir pleinement et dans des
conditions d'égalité de tous les droits de l'homme et
de toutes les libertés fondamentales.

2. Les Etats parties prennent toutes mesures appro-
priées pour assurer le plein épanouissement, la pro-
motion et l'autonomisation des femmes, afin de leur
garantir l'exercice et la jouissance des droits de
l'homme et des libertés fondamentales énonhés dans
la présente Convention.

Article 7 - Enfants handicapés

1. Les Etats Parties prennent toutes mesures néces-
saires pour garantir aux enfants handicapés la pleine
jouissance de tous les droits de l'homme et de toutes
les libertés fondamentales, sur la base de l'égalité
avec les autres enfants.

2. Dans toutes les décisions qui concernent les
enfants handicapés, l'intérêt supérieur de l'enfant
doit être une considération primordiale.

3. Les Etats Parties garantissent à. l'enfant handi-
capé, sur la base de l'égalité avec les autres enfants,
le droit d'exprimer librement son opinion sur toute
question l'intéressant, les opinions de l'enfant étant
dûment prises en considération eu égard . à son âge
et à son degré de maturité, et d'obtenir pour l'exerci-
ce de cc droit une aide adaptée à son handicap et à
son âge.

Article 8 - Sensibilisation

1. Les Etats Parties s'engagent à prendre des mesures
immédiates, efficaces et appropriées en vue de :

a) sensibiliser l'ensemble de la société, y compris au
niveau de la famille, à la situation des personnes
handicapées et promouvoir le respect des droits et de
la dignité des personnes handicapées ;

b) combattre les stéréotypes, les préjugés et les  pra-
tiques dangereuses concernant les personnes handi-
capées, y compris ceux liés au sexe et à l'âge, dans
tous les domaines;

c) mieux faire connaître les capacités et les contribu-
tions des personnes handicapées.

2. Dans le cadre des mesures qu'ils prennent à cette
fin, les Etats Parties :

a) lancent et mènent des campagnes efficaces de sen-
sibilisation: du public en vue de :

i) favoriser une attitude réceptive à l'égard des
droits des personnes handicapées ;

ii) promouvoir une perception positive des per-
sonnes handicapées et une conscience sociale
plus poussée à leur égard ;

iii) promouvoir la reconnaissance des compé-
tences, mérites et aptitudes des personnes handi-

capées et de leurs contributions dans leur milieu
de travail et sur le marché du travail ;

b) encouragent à tous les niveaux du système édu-
catif, notamment chez tous les enfants dès leur plus
jeune âge, une attitude de respect pour les droits des
personnes handicapées ;

c) encouragent tous les médias à montrer les person-
nes handicapées sous un jour conforme à l'objet de la
présente Convention ;

d) encouragent l'organisation de programmes de for-
mation en sensibilisation aux personnes handicapées
et aux droits des personnes handicapées.

Article 9 - Accessiblllté

1. Afin de permettre aux personnes handicapées de
vivre de façon indépendante et de participer pleine-
ment à tous les aspects de la vie, les Etats Parties
prennent des mesures appropriées pour leur assurer,
sur la base de l'égalité avec les autres, l'accès à l'en-
vironnement physique, aux transports, à l'informa-
tion et à la communication, y compris aux systèmes
et technologies de l'information et de la communica-
tion, et aux autres équipements et services ouverts
ou fournis au public, tant dans les zones urbaines
que rurales. Ces mesures, parmi lesquelles figurent
l'identification et l'élimination des obstacles et bar-
rières à l'accessibilité, s'appliquent, entre autres :

a) aux bâtiments, à la voirie, aux transports et autres
équipements intérieurs ou extérieurs, y compris les
écoles, les logements, les installations médicales et
les lieux de travail ;

b) aux services d'information, de communication et
autres services, y compris les services électroniques
et les services d'urgence.

2. Les Etats Parties prennent également des mesures
appropriées pour :

a) élaborer et promulguer des normes nationales
minimales et des directives relatives à l'accessibilité
des installations et services ouverts ou fournis au
public et contrôler l'application de ces normes et
directives ;

b) faire en sorte que les organismes privés qui offrent
des installations ou des services qui sont ouverts, ou
fournis au public prennent en compte 
tous les aspects de l'accessibilité par les personnes
handicapées ;

c) assurer aux parties concernées une formation con-
cernant les problèmes d'accès auxquels les person-
nes handicapées sont confrontées ;

d) faire mettre en place dans les bâtiments et autres
installations ouverts au public une signalisation en
braille et sous des formes faciles à lire et à comprendre;
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e) mettre à disposition des formes d'aide humaine ou
animalière et les services de médiateurs, notamment
de guides, de lecteurs et d'interprètes professionnels
en langue des signes, afin de faciliter l'accès des bâti-
ments et autres installations ouverts au public ;

f) promouvoir d'autres formes appropriées d'aide et
d'accompagnement des personnes handicapées afin
de leur assurer l'accès à l'information;

g) promouvoir l'accès des personnes handicapées aux
nouveaux systèmes et technologies de l'information
et de la communication, y compris l'internet;

h) promouvoir l'étude, la mise au point, la production
et la diffusion de systèmes et technologies de l'infor-
mation et de la communication à un stade précoce,
de façon à. en assurer l'accessibilité à un coût 
minimal.

Article 10 - Droit à la vie

Les Etats Parties réaffirment que le droit à la vie est
inhérent à la personne humaine et prennent toutes
mesures nécessaires pour en assurer aux personnes
handicapées la jouissance effective, sur la base de l'é-
galité avec les autres.

Article 11 - Situations de risque et situations d'ur-
gence humanitaire

Les Etats Parties prennent, conformément aux obli-
gations qui leur incombent en vertu du droit interna-
tional, notamment le droit international humanitaire
et le droit international des droits de l'homme, toutes
mesures nécessaires pour assurer la protection et la
sûreté des personnes handicapées dans les situa-
tions de risque, y compris les conflits armés, les
crises humanitaires et les catastrophes naturelles.

Article 12 - Reconnaissance de la personnalité
juridique dans des conditions d'égalité

1. Les Etats Parties réaffirment que les personnes
handicapées ont'droit à la reconnaissance en tous
lieux de leur personnalité juridique.

2. Les Etats Parties reconnaissent que les personnes
handicapées jouissent de la capacité juridique dans
tous les domaines, sur la base de l'égalité avec les
autres.

3. Les Etats Parties prennent des mesures appro-
priées pour donner aux personnes handicapées accès
à l'accompagnement dont elles peuvent avoir besoin
pour exercer leur capacité juridique.

4. Les Etats Parties font en sorte que les mesures 
relatives à l'exercice de la capacité juridique soient
assorties de garanties appropriées et effectives pour
prévenir les abus, conformément au droit interna-
tional des droits de l'homme. Ces garanties doivent
garantir que les mesures relatives à l'exercice de la
capacité juridique respectent les droits, la volonté et

les préférences de la personne concernée, soient
exemptes de tout conflit d'intérêt et ne donnent lieu
à aucun abus d'influence, soient proportionnées et
adaptées à la situation de la personne concernée,
s'appliquent pendant la période la plus brève possi-
ble et soient soumises à un contrôlé périodique effec-
tué par un organe compétent, indépendant et impar-
tial ou une instance judiciaire. Ces garanties doivent
également être proportionnées au degré auquel les
mesures devant faciliter l'exercice de la capacité
juridique affectent les droits et intérêts de la person-
ne concernée.

5. Sous réserve des dispositions du présent article,
les Etats Parties prennent toutes mesures appro-
priées et effectives pour garantir le droit qu'ont les
personnes handicapées, sur la base de l'égalité avec
les autres, de posséder des biens ou d'en hériter, de
contrôler leurs finances et d'avoir accès aux mêmes
conditions que les autres personnes aux prêts ban-
caires, hypothèques et autres formes de crédit finan-
cier ; ils veillent à ce que les personnes handicapées
ne soient pas arbitrairement privées de leurs biens.

Article 13 - Accès à la justice

1. Les Etats Parties assurent l'accès effectif des 
personnes handicapées à la justice, sur la base de l'é-
galité avec les autres, y compris par le biais d'amé-
nagements procéduraux et d'aménagements en fonc-
tion de l'âge, afin de faciliter leur participation effec-
tive, directe ou indirecte, notamment en tant que
témoins, à toutes les procédures judiciaires, y com-
pris au stade de l'enquête et aux autres stades
préliminaires.

2. Afin d'aider à assurer l'accès effectif des personnes
handicapées à la justice, les Etats Parties favorisent
une formation appropriée des personnels concourant
à l'administration de la justice, y compris les person-
nels de police et les personnels pénitentiaires.

Article 14 - Liberté et sécurité de la personne

1. Les Etats Parties veillent à ce que les personnes
handicapées, sur la base de l'égalité avec les autes :

a) jouissent du droit à la liberté et à la sûreté de leur
personne ;
b) ne soient pas privées de leur liberté de façon illé-
gale ou arbitraire; ils veillent en outre à ce que toute
privation de liberté soit conforme à la loi et à ce qu'en
aucun cas l'existence d'un handicap ne justifie une
privation de liberté.

2. Les Etats Parties veillent à ce que les personnes
handicapées, si elles sont privées de leur liberté à l'is-
sue d'une quelconque procédure, aient droit, sur la
base de l'égalité avec les autres, aux garanties
prévues par le droit international des droits de
l'homme et soient traitées conformément aux buts et
principes de la présente Convention, y compris en
bénéficiant d'aménagements raisonnables.
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Article 15 - Droit de ne pas être soumis à la tor-
ture ni à des peines ou traitements cruels, inhu-
mains ou dégradants

1. Nul ne sera soumis à la torture, ni à des peines ou
traitements cruels, inhumains ou dégradants. En
particulier, il est interdit de soumettre une personne
sans son libre consentement à une expérience médi-
cale ou scientifique.

2. Les Etats Parties prennent toutes mesures législa-
tives, administratives, judiciaires et autres mesures
efficaces pour empécher, sur la base de l'égalité avec
les autres, que des personnes handicapées ne soient
soumises à la torture ou à des peines ou traitements
cruels, inhumains ou dégradants.

Article 16 - Droit de ne pas étre soumis à l'ex-
ploitation, à la violence et à là maltraitance

1. Les Etats Parties prennent toutes mesures législa-
tives, administratives, sociales, éducatives et autres
mesures appropriées pour protéger les personnes
handicapées, à leur domicile comme à l'extérieur,
contre toutes formes d'exploitation, de violence et de
maltraitance, y compris leurs aspects fondés sur le
sexe.

2. Les Etats Parties prennent également toutes
mesures appropriées pour prévenir toutes les formes
d'exploitation, de violence et de maltraitante en
assurant notamment aux personnes handicapées, à
leur famille et à leurs aidants des formes appropriées
d'aide et d'accompagnement adaptées au sexe et à
l’âge, y compris en mettant à leur disposition des
informations et des services éducatifs sur les moyens
d'éviter, de reconnaître et de dénoncer les cas d'ex-
ploitation, de violence et de maltraitance. Les Etats
Parties veillent à ce que les services de protection
tiennent compte de l'âge, du sexe et du handicap des
intéressés.

3. Afin de prévenir toutes les formes d'exploitation, de
violence et de maltraitance, les Etats Parties veillent
à ce que tous les établissements et programmes des-
tinés aux personnes handicapées soient effective-
ment contrôlés par des autorités indépendantes.

4. Les Etats Parties prennent toutes mesures appro-
priées pour faciliter le rétablissement physique, 
cognitif et psychologique, la réadaptation et la réin-
sertion sociale des personnes handicapées qui ont été
victimes d'exploitation, de violence ou de maltraitante
sous toutes leurs formes, notamment en mettant 
à leur disposition des services de protection. Le
rétablissement et la réinsertion interviennent dans
un environnement qui favorise la santé, le bien-être,
l'estime de soi, la dignité et l'autonomie de la person-
ne et qui prend en compte les besoins spécifiquement
liés au sexe et à l'âge.

5. Les Etats Parties mettent en place une législation
et des politiques efficaces, y compris une législation
et des politiques axées sur les femmes et les enfants,
qui garantissent que les cas d'exploitation, de vio-

lence et de maltraitante envers des personnes 
handicapées sont dépistés, font l'objet d'une enquête
et, le cas échéant, donnent lieu à des poursuites.

Article 17 - Protection de l'intégrité de la personne

Toute personne handicapée a droit au respect de son
intégrité physique et mentale sur la base de l'égalité
avec les autres.

Article 18 - Droit de circuler librement et nationalité

1. Les Etats Parties reconnaissent aux personnes
handicapées, sur la base de l'égalité avec les autres,
le droit de circuler librement, le droit de choisir libre-
ment leur résidence et le droit à une nationalité, 
et ils veillent notamment à ce que les personnes
handicapées :

a) aient le droit d'acquérir une nationalité et de
changer de nationalité et ne soient pas privées de
leur nationalité arbitrairement ou en ration de leur
handicap ;

b) ne soient pas privées, en raison de leur handicap,
de la capacité d'obtenir, de posséder et d'utiliser des
titres attestant leur nationalité ou autres titres d'i-
dentité ou d'avoir recours aux procédures perti-
nentes, telles que les procédures d'immigration, qui
peuvent étre nécessaires pour faciliter l'exercice du
droit de circuler librement ;

c) aient le droit de quitter n'importe quel pays, y com-
pris le leur ;

d) ne soient pas privées, arbitrairement ou en raison
de leur handicap, du droit d'entrer dans leur propre
pays.

2. Les enfants handicapés sont enregistrés aussitôt
leur naissance et ont dès celle-ci le droit à un nom, le
droit d'acquérir une nationalité et, dans la mesure du
possible, le droit de connaître leurs parents et d'étre
élevés par eux.

Article 19 - Autonomie de vie et inclusion dans la
société

Les Etats Parties à la présente Convention reconnais-
sent à toutes les personnes handicapées le droit de
vivre dans la société, avec la même liberté de choix
que les autres personnes, et prennent des mesures
efficaces et appropriées pour faciliter aux personnes
handicapées la pleine jouissance de ce droit ainsi que
leur pleine intégration et participation à la société,
notamment en veillant à ce que :

a)- les personnes handicapées aient la possibilité de
choisir, sur la base de l'égalité avec les autres, leur
lieu de résidence et où et avec qui elles vont vivre et
qu'elles ne soient pas obligées de vivre dans un
milieu de vie particulier ;

b)- les personnes handicapées aient accès à une
gamme de services à domicile ou en établissement et
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autres services sociaux d'accompagnement, y com-
pris l'aide personnelle nécessaire pour leur permettre
de vivre dans la société et de s'y insérer et pour
empêcher qu'elles ne soient isolées ou victimes de
ségrégation ;

c)- les services et équipements sociaux destinés à la
population générale soient mis à la disposition des
personnes handicapées, sur la basé de l'égalité avec
les autres, et soient adaptés à leurs besoins.

Article 20 - Mobilité personnelle

Les Etats Parties prennent des mesures efficaces
pour assurer: la mobilité personnelle des personnes
handicapées, dans la plus grande autonomie possi-
ble; y compris en :

a) facilitant la mobilité personnelle des personnes
handicapées selon les modalités et au moment que
celles-ci choisissent, et à un coût abordable ;

b) facilitant l'accès des personnes handicapées à des
aides à la mobilité, appareils et accessoires, technolo-
gies d'assistance, formes d'aide humaine ou anima-
lière et médiateurs de qualité, notamment en faisant
en sorte que leur coût soit abordable ;

e) dispensant aux personnes handicapées et aux per-
sonnels spécialisés qui travaillent avec elles une for-
mation aux techniques, de mobilité ;

d) encourageant les organismes qui produisent des
aides à la mobilité, dés appareils et accessoires et des
technologies d'assistance à prendre en compte tous
les aspects de la mobilité des personnes handicapées.

Article 21 - Liberté d'expression et d'opinion et
accès à l'information

Les Etats Parties prennent toutes mesures appro-
priées pour que les personnes handicapées puissent
exercer le droit à la liberté d'expression et d'opinion,
y compris la liberté de demander, recevoir et commu-
niquer des informations et des idées, sur la base de
l'égalité avec les autres et en recourant à tous
moyens de communication de leur choix au sens de
l'article 2 de la présente Convention. A cette fin, les
Etats Parties :

a) communiquent les informations destinées au
grand public aux personnes handicapées, sans
tarder et sans frais supplémentaires pour celles-ci,
sous des formes accessibles et au moyen de technolo-
gies adaptées aux différents types de handicap ;
b) acceptent et facilitent le recours par les personnes
handicapées, pour leurs démarches officielles, à la
langue des signes, au braille, à la communication
améliorée et alternative et à tous les autres moyens,
modes et formes accessibles de communication de
leur choix ;
c) demandent instamment aux organismes privés qui
mettent des services à la disposition du public, y
compris par le biais de l'internet, de fournir des infor-
mations et des services sous des formes accessibles

aux personnes handicapées et que celles-ci puissent
utiliser ;
d) encouragent les médias, y compris ceux qui com-
muniquent leurs informations par l'internet, à rendre
leurs services accessibles aux personnes handi-
capées ;
e) reconnaissent et favorisent l'utilisation des langues
des signes.

Article 22 - Respect de la vie privée

1. Aucune personne handicapée, quel que soit son
lieu de résidence ou son milieu de vie, ne sera l'objet
d'immixtions arbitraires ou illégales dans sa vie
privée, sa famille, son domicile ou sa correspondance
ou autres types de communication ni d'atteintes illé-
gales à son honneur et à sa réputation. Les person-
nes handicapées ont droit à la protection de la loi
contre de telles immixtions ou de telles atteintes.

2. Les Etats Parties protègent la confidentialité des
informations personnelles et des informations rela-
tives à la santé et à la réadaptation des personnes
handicapées, sur la base de l'égalité avec les autres.

Article 23 - Respect du domicile et de la famille

1. Les Etats Parties prennent des mesures efficaces
et appropriées pour éliminer la discrimination à l'é-
gard des personnes handicapées dans tout ce qui a
trait au mariage, à la famille, à la fonction parentale
et aux relations personnelles, sur la base de l'égalité
avec les autres, et veillent à ce que :

a) soit reconnu à toutes les personnes handicapées, à
partir de l'âge nubile, le droit de se marier et de
fonder une famille sur la base du libre et plein con-
sentement des futurs époux ;

b) soient reconnus aux personnes handicapées le
droit de décider librement et en toute connaissance
de cause du nombre de leurs enfants et de l'espace-
ment des naissances ainsi que le droit d'avoir accès,
de façon appropriée pour leur âge, à l'information et
à l'éducation en matière de procréation et de planifi-
cation familiale; et à ce que les moyens nécessaires à
l'exercice de ces droits leur soient fournis ;

c) les personnes handicapées, y compris les enfants,
conservent leur fertilité, sur la base de l'égalité avec
les autres.

2. Les Etats Parties garantissent les droits et respon-
sabilités des personnes handicapées en matière de
tutelle, de curatelle, de garde et d'adoption des
enfants ou d'institutions similaires, lorsque Ces insti-
tutions existent dans la législation nationale ; dans
tous les cas, l'intérêt supérieur de l'enfant est la con-
sidération primordiale. Les Etats Parties apportent
une aide appropriée aux personnes handicapées
dans l'exercice de leurs responsabilités parentales.

3. Les Etats Parties veillent à ce que les enfants
handicapés aient des droits égaux dans leur vie en
famille. Aux fins de l'exercice de ces droits et en vue
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de prévenir la dissimulation, l'abandon, le délaisse-
ment et la ségrégation des enfants handicapés, 
les Etats Parties s'engagent à fournir aux enfants
handicapés et à leur famille, à un stade précoce, un
large éventail d'informations et de services, dont des
services d'accompagnement.

4. Les Etats Parties veillent à ce qu'aucun enfant ne
soit séparé de ses parents contre leur gré, à moins
que les autorités compétentes, sous réserve d'un con-
trôle juridictionnel, ne décident, conformément au
droit et aux procédures applicables, qu'une telle
séparation est nécessaire dans l'intérét supérieur de
l'enfant. En aucun cas un enfant ne doit étre séparé
de ses parents en raison de son handicap ou du
handicap de l'un ou des deux parents.

5. Les Etats Parties s'engagent, lorsque la famille
immédiate n'est pas en mesure de s'occuper d'un
enfant handicapé, à ne négliger aucun effort pour
assurer la prise en charge de l'enfant par la famille
élargie et, si cela n'est pas possible, dans un cadre
familial au sein de la communauté.

Article 24 – Éducation

1. Les Etats Parties reconnaissent le droit des per-
sonnes handicapées à l'éducation. En vue d'assurer
l'exercice de ce droit sans discrimination et sur la
base de l'égalité des chances, les Etats Parties font en
sorte que le système éducatif' pourvoie à l'insertion
scolaire à tous les niveaux et offre, tout au long de la
vie, des possibilités d'éducation qui visent :

a) le plein épanouissement du potentiel humain et du
sentiment de dignité et d'estime de soi, ainsi que le
renforcement du respect des droits de l'homme, des
libertés fondamentales et de la diversité humaine ;

b) l'épanouissement de la personnalité des personnes
handicapées, de leurs talents et de leur créativité
ainsi que de leurs aptitudes mentales et physiques,
dans toute la mesure de leurs potentialités ;

c) la participation effective des personnes handi-
capées à une société libre.

2. Aux fins de l'exercice de ce droit, les Etats Parties
veillent à ce que :

a) les personnes handicapées ne soient pas exclues,
sur le fondement de leur handicap, du système d'en-
seignement général et à ce que les enfants handi-
capés ne soient pas exclus, sur le fondement de 
leur handicap, de l'enseignement primaire gratuit et
obligatoire ou de l'enseignement secondaire ;

b) les personnes handicapées puissent, sur la base de
l'égalité avec les autres, avoir accès, dans les commu-
nautés où elles vivent, à un enseignement primaire
inclusif, de qualité et gratuit, et à l'enseignement 
secondaire ;

c) il soit procédé à des aménagements raisonnables
en fonction des besoins de chacun ;

d) les personnes handicapées bénéficient, au sein du
système d'enseignement général, de l'accompagne-
ment nécessaire pour faciliter leur éducation effective;

e) des mesures d'accompagnement individualisé effi-
caces soient prises dans des environnements qui
optimisent le progrès scolaire et la socialisation, con-
formément à l'objectif de pleine intégration.

3. Les Etats Parties donnent aux personnes handi-
capées la possibilité d'acquérir les compétences pra-
tiques et sociales nécessaires de façon à faciliter leur
pleine et égale participation au système d'enseigne-
ment et à la vie de la communauté. A cette fin, les
Etats Parties prennent des mesures appropriées,
notamment :

a) facilitent l'apprentissage du braille, de l'écriture
adaptée et des modes, moyens et formes de commu-
nication améliorée et alternative, le développement
des capacités d'orientation et de la mobilité, ainsi que
le soutien par les pairs et le mentorat ;

b) facilitent l'apprentissage de la langue des signes et
la promotion de l'identité linguistique des personnes
sourdes ;

c) veillent à ce que les personnes aveugles, sourdes
ou sourdes et aveugles, en particulier les enfants,
reçoivent un enseignement dispensé dans la langue
et par le biais des modes et moyens de communica-
tion qui conviennent le mieux à chacun, et ce, dans
des environnements qui optimisent le progrès sco-
laire et la sociabilisation.

4. Afin de faciliter l'exercice de ce droit, les Etats
Parties prennent des mesures appropriées pour
employer des enseignants, y compris des enseignants
handicapés, qui ont une qualification en languettes
signes ou en braille et pour former les cadres et per-
sonnels éducatifs à tous les niveaux. Cette formation
comprend la sensibilisation aux handicaps et l'utili-
sation des modes, moyens et formes de communica-
tion améliorée et alternative et des techniques et
matériels pédagogiques adaptés aux personnes
handicapées.

5. Les Etats Parties veillent à ce que les personnes
handicapées puissent avoir accès, sans discrimina-
tion et sur la base de l'égalité avec les autres, à l'en-
seignement tertiaire général, à la formation profes-
sionnelle, à l'enseignement pour adultes et à la for-
mation continue. A cette fin, ils veillent à ce que des
aménagements raisonnables soient apportés en
faveur des personnes handicapées.

Article 25 - Santé

Les Etats Parties reconnaissent que les personnes
handicapées ont le droit de jouir du meilleur état de
santé possible sans discrimination fondée sur le
handicap. Ils prennent toutes les mesures appro-
priées pour leur assurer l'accès à des services de
santé qui prennent en compte les sexospécificités, y
compris des services de réadaptation. En particulier,
les Etats Parties :
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a) fournissent aux personnes handicapées des 
services de santé gratuits ou d'un coût abordable
couvrant la même gamme et de la même qualité que
ceux offerts aux autres personnes, y compris des
services de santé sexuelle et génésique et des pro-
grammes de santé publique communautaires ;

b) fournissent aux personnes handicapées les services
de santé dont celles-ci ont besoin en raison spécifique-
ment de leur handicap, y compris des services de
dépistage précoce et, s'il y a lieu, d'intervention pré-
coce, et des services destinés à réduire au maximum
ou à prévenir les nouveaux handicaps, notamment
chez les enfants et les personnes agées ;

c) fournissent ces services aux personnes handi-
capées aussi près que possible de leur communauté,
y compris en milieu rural ;

d) exigent des professionnels de la santé qu'ils dis-
pensent aux personnes handicapées des soins de la
même qualité que ceux dispensés aux autres, notam-
ment qu'ils obtiennent le consentement libre et
éclairé des personnes handicapées concernées ; à
cette fin, les Etats Parties mènent des activités de for-
mation et promulguent des règles déontologiques
pour les secteurs public et privé de la santé de façon,
entre autres, à sensibiliser les personnels aux droits
de l'homme; à la dignité, à l'autonomie et aux besoins
des personnes handicapées;

e) interdisent dans le secteur des assurances la dis-
crimination à l'encontre des personnes handicapées,
qui doivent pouvoir obtenir à des conditions équita-
bles et raisonnables une assurance maladie et, dans
les pays où elle est autorisée par le droit national,
une assurance-vie ;

f) empêchent tout refus discriminatoire de fournir des
soins ou services médicaux ou des aliments ou des
liquides en raison d'un handicap.

Article 26 - Adaptation et réadaptation

1. Les Etats Parties prennent des mesures efficaces
et appropriées, faisant notamment intervenir l'en-
traide entre pairs, pour permettre aux personnes
handicapées d'atteindre et de conserver le maximum
d'autonomie, de réaliser pleinement leur potentiel
physique, mental, social et professionnel, et de par-
venir à la pleine intégration et à la pleine participa-
tion à tous les aspects de la vie. A cette fin, les Etats
Parties organisent, renforcent et développent des
services et programmes diversifiés d'adaptation et de
réadaptation, en particulier dans les domaines de la
santé, de l'emploi, de l'éducation et des services 
sociaux, de telle sorte que ces services et pro-
grammes :

a) commencent au stade le plus précoce possible et
soient fondés sur une évaluation pluridisciplinaire
des besoins et des atouts de chacun ;

b) facilitent la participation et l'intégration à la com-
munauté et à tous les aspects de la société, soient

librement acceptés et soient mis à la disposition des
personnes handicapées aussi près que possible de
leur communauté, y compris dans les zones rurales.

2. Les Etats Parties favorisent le développement de la
formation initiale et continue des professionnels et
personnels qui travaillent dans les services d'adapta-
tion et de réadaptation.

3. Les Etats Parties favorisent l'offre, la connaissance
et l'utilisation d'appareils et de technologies d'aide,
conçus pour les personnes handicapées, qui facili-
tent l'adaptation et la réadaptation.

Article 27 - Travail et emploi

1. Les Etats Parties reconnaissent aux personnes
handicapées, sur la base de l'égalité avec les autres,
le droit au travail, notamment à la possibilité de 
gagner leur vie en accomplissant un travail librement
choisi ou accepté sur un marché du travail et dans
un milieu de travail ouverts, favorisant l'inclusion et
accessibles aux personnes handicapées. Ils garantis-
sent et favorisent l'exercice du droit au travail, y com-
pris pour ceux qui ont acquis un handicap en cours
d'emploi, en prenant des mesures appropriées, y
compris des mesures législatives, pour notamment :

a) interdire la discrimination fondée sur le handicap
dans tout ce qui a trait à l'emploi sous toutes ses
formes, notamment les conditions de recrutement,
d'embauche et d'emploi, le maintien dans l'emploi,
l'avancement et les conditions de sécurité et d'hy-
giène au travail ;

b) protéger le droit des personnes handicapées à
bénéficier, sur la base de l'égalité avec les autres, de
conditions de travail justes et favorables, y compris
l'égalité des chances et l'égalité de rémunération à
travail égal, la sécurité et l'hygiène sur les lieux de
travail, la protection contre le harcèlement et des
procédures de règlement des griefs ;

c) faire en sorte que les personnes handicapées puis-
sent exercer leurs droits professionnels et syndicaux
sur la base de l'égalité avec les autres ;

d) permettre aux personnes handicapées d'avoir
effectivement accès aux programmes d'orientation
technique et professionnel, aux services de place-
ment et aux services de formation professionnelle et
continue offerts à la population en général ;

e) promouvoir les possibilités d'emploi et d'avance-
ment des personnes handicapées sur le marché du
travail, ainsi que l'aide à la recherche et à l'obtention
d'un emploi, au maintien dans l'emploi et au retour à
l'emploi ;

f) promouvoir les possibilités d'exercice d'une activité
indépendante, l'esprit d'entreprise, l'organisation de
coopératives et la création d'entreprise ;

g) employer des personnes handicapées dans le
secteur public ;
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h) favoriser l'emploi de personnes handicapées dans
le secteur privé en mettant en œuvre des politiques et
mesures appropriées, y compris le cas échéant des
programmes d'action positive, des incitations et
d'autres mesures ;

i) faire en sorte que des aménagements raisonnables
soient apportés aux lieux de travail en faveur des per-
sonnes handicapées ;

j) favoriser l'acquisition par les personnes handi-
capées d'une expérience professionnelle sur le
marché du travail général ;

k) promouvoir des programmes de réadaptation tech-
nique et professionnelle, de maintien dans l'emploi et
de retour à l'emploi pour les personnes handicapées.

2. Les Etats Parties veillent à ce que les personnes
handicapées ne soient tenues ni en esclavage ni en
servitude, et à, ce qu'elles soient protégées, sur la
base de l'égalité avec les autres, contre le travail forcé
ou obligatoire.

Article 28 - Niveau de vie adéquat et protection
sociale

1. Les Etats Parties reconnaissent le droit des per-
sonnes handicapées à un niveau de vie adéquat pour
elles-mêmes et pour leur famille, notamment une ali-
mentation, un habillement et un logement adéquats,
et à une amélioration constante de leurs conditions
de vie et prennent des mesures appropriées pour pro-
téger et promouvoir l'exercice de ce droit sans dis-
crimination fondée sur le handicap.

2. Les Etats Parties reconnaissent le droit des per-
sonnes handicapées à la protection sociale et à la
jouissance de ce droit sans discrimination fondée sur
le handicap et prennent des mesures appropriées
pour protéger et promouvoir l'exercice de ce droit, y
compris des mesures destinées à :

a) assurer aux personnes handicapées l'égalité d'ac-
cès aux services d'eau salubre et leur assurer l'accès
à des services, appareils et accessoires et autres
aides répondant aux besoins créés par leur handicap
qui soient appropriés et abordables ;

b) assurer aux personnes handicapées, en particulier
aux femmes et aux filles et aux personnes âgées, l'ac-
cès aux programmes de protection sociale et aux pro-
grammes de réduction de la pauvreté ;

c) assurer aux personnes handicapées et à leurs
familles, lorsque celles-ci vivent dans la pauvreté,
l'accès à l'aide publique pour couvrir les frais liés au
handicap, notamment les frais permettant d'assurer
adéquatement une formation, un soutien psy-
chologique, une aide financière ou une prise en
charge de répit ;

d) assurer aux personnes handicapées l'accès aux
programmes de logements sociaux ;

e) assurer aux personnes handicapées l'égalité d'ac-
cès aux programmes et prestations de retraite.

Article 29 - Participation à la vie politique et à la
vie publique

Les Etats Parties garantissent aux personnes handi-
capées la jouissance des droits politiques et la possi-
bilité de les exercer sur la base de l'égalité avec les
autres, et s'engagent :

a) à faire en sorte que les personnes handicapées
puissent effectivement et pleinement participer à 
la vie politique et à la vie publique sur la base de l'é-
galité avec les autres, que ce soit directement ou par
l'intermédiaire de représentants librement choisis,
notamment qu'elles aient le droit et la possibilité de
voter et d'être élues, et pour cela les Etats Parties,
entre autres mesures :

i) veillent à ce que les procédures, équipements et
matériels électoraux soient appropriés, accessi-
bles et faciles à comprendre et à utiliser ;

ii) protègent le droit qu'ont les personnes handi-
capées de voter à bulletin secret et sans intimida-
tion aux élections et référendums publics, de se
présenter aux élections et d'exercer effectivement
un mandat électif ainsi que d'exercer toutes fonc-
tions publiques à tous les niveaux de l'Etat, et
facilitent, s'il y a lieu, le recours aux technologies
d'assistance et aux nouvelles technologies ;

iii) garantissent la libre expression de la volonté
des personnes handicapées en tant qu'électeurs et
à cette fin si nécessaire, et à leur demande, les
autorisent à se faire assister d'une personne de
leur choix pour voter ;

b) à promouvoir activement un environnement dans
lequel les personnes handicapées peuvent effective-
ment et pleinement participer à la conduite des
affaires publiques, sans discrimination et sur la base
de l'égalité avec les autres, et à encourager leur 
participation aux affaires publiques, notamment par
le biais :

i) de leur participation aux organisations non gou-
vernementales et associations qui s'intéressent à
la vie publique et politique du pays, et de leur par-
ticipation aux activités et à l'administration des
partis politiques ;

ii) de la constitution d'organisations de personnes
handicapées pour les représenter aux niveaux
international, national, régional et local et de l'ad-
hésion à ces organisations.

Article 30 - Participation à la vie culturelle et
récréative, aux loisirs et aux sports

1. Les Etats Parties reconnaissent le droit des per-
sonnes handicapées de participer à la vie culturelle,
sur la base de l'égalité avec les autres, et prennent
toutes mesures appropriées pour faire en sorte
qu'elles :
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a) aient accès aux produits culturels dans des for-
mats accessibles ;
b) aient accès aux émissions de télévision, aux films,
aux pièces de théâtre et autres activités culturelles
dans des formats accessibles ;
c) aient accès aux lieux d'activités culturelles tels que
les théâtres, les musées, les cinémas, les biblio-
thèques et les services touristiques, et, dans la
mesure du possible, aux monuments et sites impor-
tants pour la culture nationale.

2. Les Etats Parties prennent des mesures appro-
priées pour donner aux personnes handicapées la
possibilité de développer et de réaliser leur potentiel
créatif, artistique et intellectuel, non seulement dans
leur propre intérêt, mais aussi, pour l'enrichissement
de la société.

3. Les Etats Parties prennent toutes mesures appro-
priées, conformément au droit international, pour
faire en sorte que les lois protégeant les droits de pro-
priété intellectuelle ne constituent pas un obstacle
déraisonnable ou discriminatoire à l'accès des per-
sonnes handicapées aux produits culturels.

4. Les personnes handicapées ont droit, sur la base
de l'égalité avec les autres, à la reconnaissance et au
soutien de leur identité culturelle et linguistique spé-
cifique, y compris les langues des signes et la culture
des sourds.

5. Afin de permettre aux personnes handicapées de
participer, sur la base de l'égalité avec les autres, aux
activités récréatives, de loisir et sportives, les Etats
Parties prennent des mesures appropriées pour :

a) encourager et promouvoir la participation, dans
toute la mesure possible, de personnes handicapées
aux activités sportives ordinaires à tous les niveaux;

b) faire en sorte que les personnes handicapées aient
la possibilité d'organiser et de mettre au point des
activités sportives et récréatives qui leur soient spéci-
fiques et d'y participer, et, à cette fin, encourager la
mise à leur disposition, sur la base de l'égalité avec
les autres, de moyens d'entraînements, de formations
et de ressources appropriés ;

c) faire en sorte que les personnes handicapées aient
accès aux lieux où se déroulent des activités
sportives, récréatives et touristiques;

d) faire en sorte que les enfants handicapés puissent
participer, sur la base de l'égalité avec les autres
enfants, aux activités ludiques, récréatives, de loisir
et sportives, y compris dans le système scolaire ;

e) faire en sorte que les personnes handicapées aient
accès aux services des personnes et organismes
chargés d'organiser des activités récréatives, de
tourisme et de loisir et des activités sportives.

Article 31 - Statistiques et collecte des données

l. Les Etats Parties s'engagent à recueillir des infor-
mations appropriées, y compris des données statis-
tiques et résultats de recherches, qui leur permettent

de formuler et d'appliquer des politiques visant à
donner effet à la présente Convention. Les procé-
dures de collecte et de conservation de ces informa-
tions respectent :

a) les garanties légales, y compris celles qui découlent
de la législation sur la protection des données, afin
d'assurer la confidentialité et le respect de la vie
privée des personnes handicapées ;

b) les normes internationalement acceptées de pro-
tection des droits de l'homme et des libertés fonda-
mentales et les principes éthiques qui régissent la
collecte et l'exploitation des statistiques.

2. Les informations recueillies conformément au
présent article sont désagrégées, selon qu'il convient,
et utilisées pour évaluer la façon dont les Etats
Parties s'acquittent des obligations qui leur
incombent en vertu de la présente Convention et
identifier et lever les obstacles que rencontrent les
personnes handicapées dans l'exercice de leurs
droits.

3. Les Etats Parties ont la responsabilité de diffuser
ces statistiques et veillent à ce qu'elles soient accessi-
bles aux personnes handicapées et autres personnes.

Article 32 - Coopération internationale

1. Les Etats Parties reconnaissent l'importance de la
coopération internationale et de sa promotion, à l'ap-
pui des efforts déployés au niveau national pour la
réalisation de l'objet et des buts de la présente
Convention, et prennent des mesures appropriées et
efficaces à cet égard, entre eux et, s'il y a lieu, en
partenariat avec les organisations internationales 
et régionales compétentes et la société civile, en parti-
culier les organisations de personnes handicapées. Ils
peuvent notamment prendre des mesures destinées à:

a) faire en sorte que la coopération internationale y
compris les programmes internationaux de
développement prenne en compte les personnes
handicapées et leur soit accessible ;
b) faciliter et appuyer le. renforcement des capacités,
notamment grâce à l'échange et au partage d'infor-
mations, d'expériences, de programmes de formation
et de pratiques de référence ;
c) faciliter la coopération aux fins de la recherche 
et de l'accès aux connaissances scientifiques et 
techniques ;
d) apporter, s'il y a lieu, une assistance technique et
une aide économique, y compris en facilitant l'acqui-
sition et la mise en commun de technologies d'accès
et d'assistance et en opérant des transferts de 
technologie.

2. Les dispositions du présent article sont sans préju-
dice de l'obligation dans laquelle se trouve chaque
Etat Partie de s'acquitter des obligations qui lui
incombent en vertu de la présente Convention.

Article 33 - Application et suivi au niveau national

1. Les Etats Parties désignent, conformément à leur
système de gouvernement, un ou plusieurs points de
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contact pour les questions relatives à l'application de
la présente Convention et envisagent dûment de
créer ou désigner, au sein de leur administration, un
dispositif de coordination chargé de faciliter les
actions liées à cette application dans différents
secteurs et à différents niveaux.

2. Les Etats Parties, conformément à leurs systèmes
administratif et juridique, maintiennent, renforcent,
désignent ou créent, au niveau interne, un dispositif, y
compris un ou plusieurs mécanismes indépendants,
selon qu'il conviendra, de promotion, de protection et
de suivi de l'application de la présente Convention. En
désignant ou en créant un tel mécanisme, ils tiennent
compte des principes applicables au statut et au fonc-
tionnement des institutions nationales de protection et
de promotion des droits de l'homme.

3. La société civile - en particulier les personnes han-
dicapées et les organisations qui les représentent  - est
associée et participe pleinement à la fonction de
suivi.

Article 34 - Comité des droits des personnes
handicapées

1. Il est institué un Comité des droits des personnes
handicapées (ci-après dénommé « le Comité ») - qui
s'acquitte des fonctions, définies ci-après.

2. Le Comité se compose, au moment de l'entrée en
vigueur de la présente Convention, de douze experts.
Après soixante ratifications et adhésions supplémen-
taires à la Convention, il sera ajouté six membres au
Comité, qui atteindra alors sa composition maximum
de dix-huit membres.

3. Les membres du Comité siègent à titre personnel
et sont des personnalités d'une haute autorité morale
et justifiant d'une compétence et d'une expérience
reconnues dans le domaine auquel s'applique la
présente Convention. Les Etats Parties sont invités,
lorsqu'ils désignent leurs candidats, à tenir dûment
compte de la disposition énoncée au paragraphe 3 de
l'article 4 de la présente Convention.

4. Les membres du Comité sont élus par les Etats
Parties, compte tenu des principes de répartition géo-
graphique équitable, de représentation des dif-
férentes formes de civilisation et des principaux sys-
tèmes juridiques, de représentation équilibrée des
sexes et de participation d'experts handicapés.

5. Les membres du Comité sont élus au scrutin
secret sur une liste de candidats désignés par les
Etats Parties parmi leurs ressortissants, lors de réu-
nions de la Conférence des Etats Parties. À ces réu-
nions, où le quorum est constitué par les deux tiers
des Etats Parties, sont élus membres du Comité les
candidats ayant obtenu le plus grand nombre de voix
et la majorité absolue des votes des représentants
des Etats Parties présents et votants.

6. La première élection aura lieu dans les six mois
suivant la date d'entrée en vigueur de la présente

Convention. Quatre mois au moins avant la date de
chaque élection, le Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies invitera par écrit les
Etats Parties à proposer leurs candidats dans un
délai de deux mois. Le Secrétaire général dressera
ensuite la liste alphabétique des candidats ainsi
désignés, en indiquant les Etats Parties qui les ont
désignés, et la communiquera aux Etats Parties à la
présente Convention.

7. Les membres du Comité sont élus pour quatre ans.
Ils sont rééligibles une fois. Toutefois, le mandat de
six des membres élus lors de la première élection
prend fin au bout de deux ans ; immédiatement
après, la première élections les noms de ces six mem-
bres sont tirés au sort par le Président de la réunion
visée au paragraphe 5 du présent article.

8. L'élection des six membres additionnels du Comité
se fera dans le cadre d'élections ordinaires, confor-
mément aux dispositions du présent article.

9. En cas de décès ou de démission d'un membre du
Comité, ou si, pour toute autre raison, un membre
déclare ne plus pouvoir exercer ses fonctions, l'Etat
Partie qui avait présenté sa candidature nomme un
autre expert possédant les qualifications et répon-
dant aux conditions énoncées dans les dispositions
pertinentes du présent article pour pourvoir le poste
ainsi vacant jusqu'à l'expiration du mandat corre-
spondant.

10. Le Comité adopte son règlement intérieur.

11. Le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies met à la disposition du Comité le per-
sonnel et les moyens matériels qui lui sont néces-
saires pour s'acquitter efficacement des fonctions qui
lui sont confiées en vertu de la présente Convention
et convoque sa première réunion.

12. Les membres du Comité reçoivent, avec l'appro-
bation de l'Assemblée générale des Nations Unies,
des émoluments prélevés sur les ressources de
l'Organisation des Nations Unies dans les conditions
fixées par l'Assemblée générale, eu égard à l'impor-
tance des fonctions du Comité.

13. Les membres du Comité bénéficient des facilités,
privilèges et immunités accordés aux experts en mis-
sion pour l'Organisation des Nations Unies, tels qu'ils
sont prévus dans les sections pertinentes de la
Convention sur les privilèges et les immunités des
Nations Unies.

Article 35 - Rapports des Etats Parties

1. Chaque Etat Partie présente au Comité, par l'en-
tremise du Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies, un rapport détaillé sur les mcsures
qu'il éprises pour s'acquitter de ses obligations en
vertu de la présente Convention et sur les progrès
accomplis à cet égard, dans un délai de deux and à
compter de l'entrée en vigueur de la présente
Convention pour l’Etat Partie intéressé.
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2. Les Etats Parties présentent ensuite des rapports
complémentaires au moins tous les quatre ans, et
tous autres rapports demandés par le Comité.

3. Le Comité adopte, le cas échéant, des directives
relatives à la teneur des rapports.

4. Les Etats Parties qui ont présenté au Comité un
rapport initial détaillé n'ont pas, dans les rapports
qu'ils lui présentent ensuite, à répéter les informa-
tions déjà communiquées. Les Etats Parties sont
invités à établir leurs rapports selon une procédure
ouverte et transparente et tenant dûment compte de
la disposition énoncée au paragraphe 3 de l'article 4
de la présente Convention.

5. Les rapports peuvent indiquer les facteurs et les
difficultés qui affectent l'accomplissement des obliga-
tions prévues par la présente Convention.

Article 36 - Examen des rapports

I. Chaque rapport est examiné par le Comité, qui for-
mule les suggestions et recommandations d'ordre
général sur le rapport qu'il estime appropriées et qui
les transmet à l'Etat Partie intéressé. Cet Etat Partie
peut communiquer en réponse au Comité toutes
informations qu'il juge utiles. Le Comité peut deman-
der aux Etats Parties tous renseignements complé-
mentaires relatifs à l'application de la présente
Convention.

2. En cas de retard important d'un Etat Partie dans
la présentation d'un rapport, le Comité peut lui noti-
fier qu'il sera réduit à examiner l'application de la
présente Convention dans cet Etat Partie à partir des
informations fiables dont il peut disposer, à moins
que le rapport attendu ne lui soit présenté dans les
trois mois de la notification. Le Comité invitera l'Etat
Partie intéressé à participer à cet examen. Si 
l'Etat Partie répond en présentant son rapport, les
dispositions du paragraphe 1 du présent, article 
s'appliqueront.

3. Le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations-Unies communique les rapports à tous les
Etats Parties.

4. Les Etats Parties mettent largement leurs rapports
à la disposition du public dans leur propre pays et
facilitent l'accès du public aux suggestions et recom-
mandations d'ordre général auxquelles ils ont donné
lieu.

5. Le Comité transmet aux institutions spécialisées,
fonds et programmes des Nations Unies et aux autres
organismes compétents, s'il le juge nécessaire, les rap-
ports des Etats Parties contenant une demande ou
indiquant un besoin de conseils ou d'assistance tech-
niques, accompagnés, le cas échéant, de ses observa-
tions et recommandations touchant ladite demande ou
indication, afin qu'il puisse y être répondu.

Article 37 - Coopération entre les Etats Parties et
le Comité

1. Les Etats Parties coopèrent avec le Comité et
aident ses membres à s'acquitter de leur mandat.

2. Dans ses rapports avec les Etats Parties, le Comité
accordera toute l'attention voulue aux moyens de
renforcer les capacités nationales aux fins de l'appli-
cation de la présente Convention, notamment par le
biais de la coopération internationale.

Article 38 - Rapports du Comité avec d'autres
organismes et organes

Pour promouvoir l'application effective de la présente
Convention et encourager la coopération interna-
tionale dans le domaine qu'elle vise :

a) les institutions spécialisées et autres organismes
des Nations Unies ont le droit de se faire représenter
lors de l'examen de l'application des dispositions de
la présente Convention qui relèvent de leur mandat.
Le Comité peut inviter les institutions spécialisées et
tous autres organismes qu'il jugera appropriés à don-
ner des avis spécialisés sur l'application de la
Convention dans les domaines qui relèvent de leurs
mandats respectifs. Il peut inviter les institutions
spécialisées et les autres organismes des Nations
Unies à lui présenter des rapports sur l'application de
la Convention dans les secteurs qui relèvent de leur
domaine d'activité ;

b) dans l'accomplissement de son mandat, le Comité
consulte, selon qu'il le juge approprié, les autres
organes pertinents créés par les traités interna-
tionaux relatifs aux droits de l'homme en vue de
garantir la cohérence de leurs directives en matière
d'établissement de rapports, de leurs suggestions et
de leurs recommandations générales respectives et
d'éviter les doublons et les chevauchements dans
l'exercice de leurs fonctions.

Article 39 - Rapport du Comité

Le Comité rend compte de ses activités à l'Assemblée
générale et au Conseil économique et social tous les
deux ans et peut formuler des suggestions et des
recommandations générales fondées sur l'examen
des rapports et des informations reçus des Etats
Parties. Ces suggestions et ces recommandations
générales sont incluses dans le rapport du Comité,
accompagnées, le cas échéant, des observations des
Etats Parties.

Article 40 - Conférence des Etats Parties

1. Les Etats Parties se réunissent régulièrement en
Conférence des Etats Parties pour examiner toute
question concernant l'application de la présente
Convention.

2. Au plus tard six mois après l'entrée en vigueur de
la présente Convention, la Conférence des Etats
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Parties sera convoquée par le Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies. Ses réunions sub-
séquentes seront convoquées par le Secrétaire
général tous les deux ans ou sur décision de la
Conférence des Etats Parties.

Article 41 - Dépositaire

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations
Unies est le dépositaire de la présente Convention.

Article 42 - Signature

La présente Convention est ouverte à la signature de
tous les Etats et des organisations d'intégration
régionale au Siège de l'Organisation des Nations
Unies à New York à compter du 30 mars 2007.

Article 43 - Consentement à être lié

La présente Convention est soumise à la ratification
des Etats et à la confirmation formelle des organisa-
tions d'intégration régionale qui l'ont signée. Elle sera
ouverte à l'adhésion de tout Etat ou organisation
d'intégration régionale qui ne l'a pas signée.

Article 44 - Organisations d'intégration régionale

1. Par « organisation d'intégration régionale », on
entend, toute organisation constituée par des Etats
souverains d'une région donnée, à laquelle ses Etats
membres ont transféré des compétences dans les
domaines régis par la présente Convention. Dans
leurs instruments de confirmation formelle ou 
d'adhésion, ces organisations indiquent l'étendue de
leur compétence dans les domaines régis par la
présente Convention. Par la suite, elles notifient au,
dépositaire toute modification importante de l'éten-
due de leur compétence.

2. Dans la présente Convention, les références aux 
« Etats Parties » s'appliquent à ces organisations dans
la limite de leur compétence.

3. Aux fins du paragraphe 1 de l'article 45 et des
paragraphes 2 et 3 de l'article 47 de la présente
Convention, les instruments déposés par les organi-
sations d'intégration régionale ne sont pas comptés.

4. Les organisations d'intégration régionale dis-
posent, pour exercer leur droit de vote à la
Conférence des Etats Parties dans les domaines qui
relèvent de leur compétence, d'un nombre de voix
égal au nombre de leurs Etats membres Parties à la
présente Convention. Elles n'exercent pas leur droit
de vote si leurs Etats membres exercent le leur, et
inversement.

Article 45 - Entrée en vigueur

1. La présente Convention entrera en vigueur le tren-
tième jour suivant le dépôt du vingtième instrument
de ratification ou d'adhésion.
2. Pour chacun des Etats ou chacune des organisa-

tions d'intégration régionale qui ratifieront ou con-
firmeront formellement la présente Convention ou y
adhéreront après le dépôt du vingtième instrument
de ratification ou d'adhésion, la Convention entrera
en vigueur le trentième jour suivant le dépôt par cet
Etat ou cette organisation de son instrument de rati-
fication, d'adhésion ou de confirmation formelle.

Article 46 - Réserves

1. Les réserves incompatibles avec l'objet et le but de
la présente Convention ne sont pas admises.

2. Les réserves peuvent titre retirées à tout moment.

Article 47 - Amendements

1. Tout Etat partie peut proposer un amendement à
la présente Convention et le soumettre au Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies. Le
Secrétaire général communique les propositions d'a-
mendement aux Etats Parties, en leur demandant 
de lui faire savoir s'ils sont favorables à la convoca-
tion d'une conférence des Etats Parties en vue 
d'examiner ces propositions et de se prononcer sur
elles. Si, dans les quatre mois qui suivent la date de
cette communication, un tiers au moins des Etats
Parties se prononcent en faveur de la convocation
d'une telle conférence, le Secrétaire général convoque
la conférence sous les auspices de l'Organisation des
Nations Unies. Tout amendement adopté par une
majorité des deux tiers des Etats Parties présents et
votants est soumis pour approbation à l'Assemblée
générale des Nations Unies, puis pour acceptation à
tous les Etats Parties.

2. Tout amendement adopté et approuvé conformé-
ment au paragraphe 1 du présent article entre en
vigueur le trentième jour suivant la date à laquelle le
nombre d'instruments d'acceptation déposés atteint
les deux tiers du nombre des Etats Parties à la date
de son adoption. Par la suite, l'amendement entre en
vigueur pour chaque Etat Partie le trentième jour
suivant le dépôt par cet Etat de son instrument d'ac-
ceptation. L'amendement ne lie que les Etats Parties
qui l'ont accepté.

3. Si la Conférence des Etats Parties en décide ainsi
par consensus, un amendement adopté et approuvé
conformément au paragraphe 1 du présent article et
portant exclusivement sur les articles 34, 38, 39 et
40 entre en vigueur pour tous les Etats Parties le
trentième jour suivant ta date à laquelle le nombre
d'instruments d'acceptation déposés atteint les deux
tiers du nombre des Etats Parties à la date de son
adoption.

Article 48 - Dénonciation

Tout Etat Partie peut dénoncer la présente
Convention par voie de notification écrite adressée au
Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies. La dénonciation prend effet un an après 
la date à laquelle le Secrétaire général en a reçu 
notification.
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Article 49 - Format accessible

Lc texte de la présente Convention sera diffusé en for-
mats accessibles.

Article 50 - Textes faisant foi

Les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français
et russe de la présente Convention font également foi.

En foi de quoi les plénipotentiaires soussignés,
dûment habilités par leurs gouvernements respectifs,
ont signé la présente Convention.

I hereby ccrtify that the foregoing text is a true copy
of the Convention on the Rights of Pesons with
Disabilities, adopted by the General Assembly of the
United Nations on 13 December 2006, the original, of
which is deposited with the Secretary General of the
United Nations.

Je certifie que le texte qui précède est une copie con-
forme de la Convention relative aux droits des per-
sonnes handicapées, adoptée par l'Assemblée
générale des Nations Unies le 13 décembre 2006,
dont l'original se trouve déposé auprès du Secrétaire
général des Nations Unies.

For the Secretary General,

The Legal Counsel
(under Secretary General for legal affairs)
United Nations, New York, 8 February 2007

Pour le Secrétaire général,

Le Conseiller juridique
(Secrétaire général adjoint aux affaires juridiques),
Organisation des Nations Unies New York, le 8 
février 2007

Nicolas Michel

PROTOCOLE FACULTATIF SE RAPPORTANT
A LA CONVENTION RELATIVE AUX DROITS

DES PERSONNES HANDICAPÉES

Les Etats Parties au présent Protocole sont convenus
de ce qui suit :

Article premier

1. Tout Etat Partie au présent Protocole (« Etat Partie
») reconnaît que le Comité des droits des personnes
handicapées (« le Comité ») a compétence pour
recevoir et examiner les communications présentées
par dés particuliers ou groupes de particuliers ou au
nom de particuliers ou groupes de particuliers rele-
vant de sa juridiction qui prétendent être victimes
d'une violation par cet Etat Partie des dispositions de
la Convention.

2. Le Comité ne reçoit aucune communication
intéressant un Etat Partie à la Convention qui n'est
pas partie au présent Protocole.

Article 2

Le Comité déclare irrecevable toute communication :

a) qui est anonyme ;
b) qui constitue un abus du droit de présenter de
telles communications ou est incompatible avec les
dispositions de la Convention ;
c) ayant trait à une question qu'il a déjà examinée ou
qui a déjà été examinée ou est en cours d'examen
devant une autre instance internationale d'enquête
ou de règlement ;
d) concernant laquelle tous les recours internes
disponibles n'ont pas été épuisés, à moins que la
procédure de recours n'excède des délais
raisonnables ou qu'il soit improbable que le
requérant obtienne réparation par ce moyen ;
e) qui est manifestement mal fondée ou insuffisam-
ment motivée ;

ou

f) qui porte sur des faits antérieurs à la date d'entrée
en vigueur du présent Protocole à l'égard de l'Etat
Partie intéressé, à moins que ces faits ne persistent
après cette date.

Article 3

Sous réserve des dispositions de l'article 2 du présent
Protocole, le Comité porte confidentiellement à l'at-
tention de l'Etat Partie intéressé toute communica-
tion qui lui est adressée. L'Etat Partie intéressé
soumet par écrit au Comité, dans un délai de six
mois, des explications ou déclarations éclaircissant
la question et indiquant les mesures pourrait avoir
prises pour remédier à la situation.

Article 4

1. Après réception d'une communication et avant de
prendre une décision sur le fond, le Comité peut à
tout moment soumettre à l'urgente attention de l'Etat
Partie intéressé une demande tendant à ce qu'il
prenne les mesures conservatoires nécessaires pour
éviter qu'un dommage irréparable ne soit causé aux
victimes de la violation présumée.

2. Le Comité ne préjuge pas de sa décision sur la
recevabilité ou le fond de la communication du sim-
ple fait qu'il exerce la faculté que lui donne le parag-
taphe 1 du présent article.

Article 5

Le Comité examine à huis clos les communications qui
lui sont adressées en vertu dus présent Protocole.
Après avoir examiné une communication, le Comité
transmet ses suggestions et recommandations
éventuelles à l'Etat Partie intéressé et au pétitionnaire.

Article 6

1. Si le Comité est informé, par des renseignements
crédibles, qu'un Etat Partie porte gravement ou sys-
tématiquement atteinte aux droits énoncés dans la
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Convention, il invite cet Etat à s'entretenir avec lui
des renseignements portés à son attention et à
présenter ses observations à leur sujet.

2. Le Comité, se fondant sur les observations
éventuellement formulées par l'Etat Partie intéressé,
ainsi que sur, tout autre renseignement crédible dont
il dispose, peut, charger un ou plusieurs de ses mem-
bres d'effectuer, une enquête et de lui rendre compte
sans tarder des résultats de celle-ci. Cette enquête
peut, lorsque cela se justifie et avec l'accord de l'Etat
Partie, comporter une visite sur le territoire de cet
Etat.

3. Après avoir étudié les résultats de l'enquête, le
Comité les communique à l'Etat Partie intéressé,
accompagnés, le cas échéant, d'observations et de
recommandations.

4. Après avoir été informé des résultats de l'enquête
et des observations et recommandations du Comité,
l'Etat Partie présente ses observations à celui-ci dans
un délai de six mois.

5. L'enquête conserve un caractère confidentiel et la
coopération de l'Etat Partie sera sollicitée à tous les
stades de la procédure.

Article 7

1. Le Comité peut inviter l'Etat Partie intéressé à
inclure, dans le rapport qu'il doit présenter confor-
mément à l'article 35 de la Convention, des préci-
sions sur les mesures qu'il a prises à la suite d'une
enquête effectuée en vertu de l'article 6 du présent
Protocole.

2. A l'expiration du délai, de six mois visé au para-
graphe 4 de l'article 6, le Comité peut, s'il y a lieu,
inviter l'Etat Partie intéressé à l'informer des mesures
qu'il a prises à la suite de l'enquête.

Article 8

Tout Etat Partie peut, au moment où il signe ou rat-
ifie le présent Protocole ou y adhère, déclarer qu'il ne
reconnaît pas au Comité la compétence que lui con-
fèrent les articles 6 et 7.

Article 9

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies est le dépositaire du présent Protocole.

Article 10

Le présent Protocole est ouvert à la signature des
Etats et des organisations d'intégration régionale qui
ont signé la Convention, au Siège de l'Organisation
des Nations Unies à New York, à compter du 30 mars
2007.

Article 11

Le présent Protocole est soumis à la ratification des
Etats qui l'ont signé et ont ratifié la Convention ou y
ont adhéré. Il doit être confirmé' formellement par les

organisations d'intégration régionale qui l'ont signé et
qui ont confirmé formellement la Convention ou y ont
adhéré. Il sera ouvert à l'adhésion de tout Etat ou de
toute organisation d'intégration régionale qui a ratifié
ou confirmé formellement la Convention ou qui y a
adhéré mais qui n'a pas signé le Protocole.

Article 12

1. Par « organisation d'intégration régionale », on
entend toute organisation constituée par des Etats
souverains d'une région donnée, à laquelle ses Etats
membres ont transféré des compétences dans les
domaines régis par la Convention et le présent
Protocole. Dans leurs instruments de confirmation
formelle où d'adhésion, ces organisations indiquent
l'étendue de leur compétence dans les domaines régis
par la Convention et le présent Protocole. Par la suite,
elles notifient au dépositaire toute modification
importante de l'étendue de leur compétence.

2. Dans le présent Protocole, les références aux 
« Etats Parties » s'appliquent à ces organisations
dans la limite, de leur compétence.

3. Aux fins du paragraphe 1 de l'article 13 et du para-
graphe 2 de l'article 15 du présent Protocole, les
instruments déposés par des organisations d'intégra-
tion régionale ne sont pas comptés.

4. Les organisations d'intégration régionale disposent,
pour exercer leur droit de vote à la réunion des Etats
Parties dans les domaines qui relèvent de leur compé-
tence, d'un nombre de voix égal au nombre de leurs
Etats membres Parties au présent Protocole. Elles
n'exercent pas leur droit de vote si leurs Etats mem-
bres exercent le leur, et, inversement.

Article 13

1. Sous réserve de l'entrée en vigueur de la
Convention, le présent Protocole entrera en vigueur le
trentième jour suivant le dépôt du dixième instru-
ment de ratification ou d'adhésion.

2. Pour chacun des Etats ou chacune des organisa-
tions d'intégration régionale qui ratifieront ou con-
firmeront formellement le présent Protocole ou y
adhéreront après le dépôt du dixième instrument de
ratification ou d'adhésion, le Protocole entrera en
vigueur le trentième jour suivant le dépôt par cet Etat
ou cette organisation de son instrument de ratifica-
tion, d'adhésion ou de confirmation formelle.

Article 14

l. Les réserves incompatibles avec l'objet et le but du
présent Protocole ne sont pas admises.

2. Les réserves peuvent être retirées à tout moment.

Article 15

1. Tout Etat Partie peut proposer un amendement au
présent Protocole et le soumettre au Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies. Le
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Secrétaire général communique les propositions d'a-
mendement aux Etats Parties, en leur demandant de
lui faire savoir s'ils sont favorables à la convocation
d'une réunion des Etats Parties en vue d'examiner
ces propositions et de se prononcer sur elles. Si, dans
les quatre mois qui suivent la date de cette commu-
nication, un tiers au moins des Etats Parties se
prononcent en faveur de la convocation d'une telle
réunion, le Secrétaire général convoque la réunion
sous les auspices de l'Organisation des Nations
Unies. Tout amendement adopté par une majorité
des deux tiers des Etats Parties présents et votants
est soumis pour approbation à l'Assemblée générale
des Nations Unies, puis leur acceptation à tous les
Etats Parties.

2. Tout amendement adopté et approuvé conformé-
ment au paragraphe 1 du présent article entre en
vigueur le trentième jour suivant la date à laquelle le
nombre d'instruments d'acceptation déposés atteint
les deux tiers du nombre des Etats Parties à la date
de son adoption. Par la suite, l'amendement entre en
vigueur pour chaque Etat Partie le trentième jour
suivant le dépôt par cet Etat de son instrument d'ac-
ceptation. L'amendement ne lie que les Etats Parties
qui l'ont accepté.

Article 16

Tout Etat Partie peut dénoncer le présent Protocole
par voie de notification écrite adressée au Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies. La
dénonciation prend effet un an après la date à laque-
lle le Secrétaire général en a reçu notification.

Article 17

Le texte du présent Protocole sera diffusé en formats
accessibles.

Article 18

Les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français
et russe du présent Protocole font également foi.

En foi de quoi les plénipotentiaires soussignés,
dûment habilités par leurs gouvernements respectifs,
ont signé le présent Protocole.

I hereby certify that the foregoing text is a true copy
of the Optional Protocol to the Convention on the
Rights of Persons with Disabilities, adopted by the
General Assembly of the United Nations on 13
December 2006, the original of which is deposited
with the Secretary-General of the United Nation. 

For the Secretary-General,
The Legal Counsel (Under-Secretary-General
for Legal Affairs)

United Nations
New York, 8 February 2007

Je certifie que le texte qui précède est une copie con-
forme du Protocole facultatif se rapportant à la

Convention relative aux droits des personnes handi-
capées, adopté par l'Assemblée générale des Nations
Unies, le 13 décembre 2006, dont l'original se trouve
déposé auprès du Secrétaire général des Nations
Unies.

Pour le Secrétaire général,
Le Conseiller juridique (Secrétaire général adjoint
aux affaires juridiques)

Nicolas Michel
Organisation des Nations Unies
New York, le 8 février 2007

MINISTERE DES AFFAIRES FONCIERES
ET DU DOMAINE PUBLIC

Décret n° 2014 – 32 du 14 février 2014 por-
tant attribution en propriété au comité international
pour la renaissance de l'Afrique d'un terrain situé à
Kintélé, district d'Ignié, département du Pool.

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 021-88 du 17 septembre 1988 sur l'amé-
nagement et l'urbanisme ;
Vu la loi n° 9-2004 du 26 mars 2004 portant code du
domaine de l'Etat ;
Vu la loi n° 10-2004 du 26 mars 2004 fixant les
principes généraux applicables aux régimes domanial
et foncier ;
Vu le décret n° 2009-392 du 13 octobre 2009 relatif
aux attributions du ministre des finances, du budget
et du portefeuille public ;
Vu le décret n° 2010-122 du 19 février 2010 portant
attributions du ministre des affaires foncières et du
domaine public ;
Vu le décret n° 2012-1035 du 25 septembre 2012
portant nomination des membres du Gouvernement ;

Sur rapport du ministre des affaires foncières et du
domaine public ;

En Conseil des ministres,

Décrète :

Article premier : II est attribué en propriété au comité
international pour la renaissance de l'Afrique (CIRA),
un terrain d'une superficie de 142 845,08 m2, soit
14ha 28a 45ca, de forme polygonale, situé à Kintélé,
en face du domaine de l'Université Denis SASSOU-
N'GUESSO, incluant la forêt des conifères et attenant
à la station d'épuration des eaux usées, conformé-
ment au plan de situation joint en annexe.

Article 2 : La présente attribution en propriété est
consentie pour la réalisation du projet "Terre d'école
Congo".

Article 3 : Le terrain ainsi attribué sera immatriculé
au profit du comité international pour la renaissance
de l'Afrique (projet "Terre d'école Congo").
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Article 4 : Le présent décret sera transcrit au registre
de la conservation des hypothèques et de la propriété
foncière.

Article 5 : Les ministres chargés des finances et des
affaires foncières sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent décret.

Article 6 : Le présent décret sera enregistré, publié au
Journal officiel et communiqué partout où besoin
sera.

Fait à Brazzaville, le 14 février 2014

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N'GUESSO

Le ministre des affaires foncières
et du domaine public,

Pierre MABIALA

Le ministre d'Etat, ministre de l'économie, 
des finances, du plan, du portefeuille 
public et de l'intégration,

Gilbert ONDONGO

B - TEXTES PARTICULIERS

MINISTERE DES MINES  ET DE LA GEOLOGIE

AUTORISATION DE PROSPECTION

Arrêté n° 871 du 7 février  2014. La société
Commerciale et Industrielle, domiciliée : 55, avenue
Edith Bongo Ondzimba, zone industrielle de Mpila,
B.P. : 205, Brazzaville, République du Congo, est
autorisée à procéder à des prospections minières 
valables pour le fer dans la zone de Tsinguidi dans  le
département du Niari.

La superficie de la zone à prospecter, réputée égale à
120 km², est définie par les limites géographiques
suivantes :

Sommets Longitude Latitude

A 12°51'21" E 2°23'57" S
B 12°50'11'' E 2°21'40'' S
C 12°49'58'' E 2°19'50'' S
D 12°50'46'' E 2°19'09'' S
E 12°51'22'' E 2°19'05'' S
F 12°52'05'' E 2°18'00" S
G 12°52'50'' E 2°18'03'' S
H 12°54'l4' ' E 2°17'30'' S
1 12°56'24'' E 2°17'53'' S
J 12°56'24'' E 2°23'57'' S

Conformément aux dispositions de l'article 9 du
décret n° 2007-274 du 21 mai 2007 fixant les condi-
tions de prospection, de recherche et d'exploitation
des substances minérales et celles d'exercice de la
surveillance administrative, la société Commerciale
et Industrielle est tenue d'associer aux travaux de
prospection les cadres et techniciens de la direction
générale de la géologie.

Les échantillons prélevés au cours des travaux et des-
tinés à des analyses ou tests à l'extérieur du territoire
congolais doivent faire l'objet d'un certificat d'origine
délivré par le directeur général de la géologie.

La société Commerciale et Industrielle fera parvenir
les rapports des travaux, chaque fin de trimestre, à la
direction générale de la géologie.

Conformément aux dispositions des articles 149 et
151 de la loi n° 4 2005 du 11 avril 2005 portant code
minier, la société Commerciale et Industrielle bénéfi-
cie de l'exonération de tous les droits et taxes à l'im-
portation et de toutes taxes intérieures sur les
matériels et matériaux nécessaires à l'exécution des
travaux de prospection minière.

Cependant, la société Commerciale et Industrielle
s'acquittera d'une redevance superficiaire, conformé-
ment aux textes en vigueur.

Conformément aux articles 91 et 92 de la loi n° 4-
2005 du 11 avril 2005 portant code minier, l'autori-
sation de prospection visée par le présent arrêté
pourra faire l'objet d'une suspension ou d'un retrait
en cas de non-exécution ou d'arrêt des travaux pen-
dant trois mois consécutifs, sans raison valable.

La durée de validité de la présente autorisation de
prospection est de douze mois, renouvelable dans les
conditions prévues par le code minier.

La direction générale de la géologie est chargée de
veiller à l'application des présentes dispositions.

Autorisation de prospection « Tsinguidi » pour le fer
dans le département du Niari attribuée a la societe 

commerciale et industrielle
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Arrêté n° 1222 du 14 février  2014. La
société Congo Gold, domiciliée : 3 Avenue William
Guinet, Mpila, Brazzaville, Tél. : + 242 534 48 01,
République du Congo, est autorisée à procéder à des
prospections minières valables pour l'or dans la zone
de Mayombe-Est, dans le département du Kouilou.

La superficie de la zone à prospecter, réputée égale à
772 km², est définie par les limites géographiques
suivantes :

Sommets Longitude Latitude

A 12°14'05'' E 4°06'30" S
B 12°29'56'' E 4°06'30" S
C 12°29'56'' E 4°14'53'' S
D 12°21'31" E 4°22'55'' S
E 12°14'05'' E 4°22'55" S

Conformément aux dispositions de l'article 9 du
décret n° 2007-274 du 21 mai 2007 fixant les condi-
tions de prospection, de recherche et d'exploitation
des substances minérales et celles d'exercice de la
surveillance administrative, la société Congo Gold est
tenue d'associer aux travaux de prospection les
cadres et techniciens de la direction générale de la
géologie.

Les échantillons prélevés au cours des travaux et des-
tinés à des analyses ou tests à l'extérieur du territoire
congolais doivent faire l'objet d'un certificat d'origine
délivré par le directeur général de la géologie.

La société Congo Gold fera parvenir les rapports des
travaux, chaque fin de trimestre, à la direction
générale de la géologie.

Conformément aux dispositions des articles 149 et
151 de la loi n° 4-2005 du 11 avril 2005 portant code
minier, la société Congo Gold bénéficie de l'exonéra-
tion de tous les droits et taxes à l'importation et 
de toutes taxes intérieures sur les matériels et
matériaux nécessaires à l'exécution des travaux de
prospection minière.

Cependant, la société Congo Gold s'acquittera d'une
redevance superficiaire, conformément aux textes en
vigueur.

Conformément aux articles 91 et 92 de la loi n° 4-
2005 du 11 avril 2005 portant code minier, l'autori-
sation de prospection visée par le présent arrêté
pourra faire l'objet d'une suspension ou d'un retrait
en cas de non exécution ou d'arrêt des travaux pen-
dant trois mois consécutifs, sans raison valable.

La durée de validité de la présente autorisation de
prospection est de douze mois, renouvelable dans les
conditions prévues par le code minier.

Le directeur général de la géologie est chargé de
veiller à l'application des présentes dispositions.

Autorisation de prospection « Mayombe-Est » pour
l'or dans le département du Kouilou attribuée 

à la société Congo Gold

MINISTERE DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE
ET DE L'INNOVATION TECHNOLOGIQUE

AUTORISATION DE CREATION

Décret n° 2014-31 du 14 février  2014. Est
autorisée la création d'une société anonyme dénom-
mée société de recherche et de technologies pharma-
ceutiques, en sigle « SORETEP s.a ».
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MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE

NOMINATION 

Arrêté n° 1220 du 14 février 2014. Le com-
missaire commandant NKOUNKOU BIYENDOLO
(Kayrol) est nommé chef de division de l'administra-
tion générale à la direction de l'administration et des
finances de l'état-major général des forces armées
congolaises.

L'intéressé percevra, à ce titre, les indemnités
prévues par les textes en vigueur.

Le présent arrêté prend effet à compter de la date de
prise de fonctions par l’intéressé.  

Arrêté n° 1221 du 14 février  2014. Le capi-
taine NGOKABA (Emery Fortuné) est nommé chef de
division du budget et des finances à la direction de
l'administration et des finances de l'état-major général
des forces armées congolaises.

L'intéressé percevra, à ce titre, les indemnités
prévues par les textes en vigueur.

Le présent arrêté prend effet à compter de la date de
prise de fonctions par l'intéressé.

PARTIE NON OFFICIELLE

- ANNONCES -

DECLARATION D’ASSOCIATIONS

Création

Département de Brazzaville

Année 2014

Récépissé n° 008 du 20 janvier 2014.
Déclaration au ministère de l’intérieur et de la décen-
tralisation de l’association dénommée : ‘’ASSOCIA-
TION JEUNESSE A LA NON VIOLENCE’’, en sigle

‘’A.J.N.V.’’. Association à caractère socio-humanitai-
re. Objet : lutter contre les violences sociales ; prô-
ner la solidarité et la tranquillité d’esprit. Siège social:
17, rue Ollombo, Talangaï, Brazzaville. Date de la
déclaration : 7 janvier 2014.

Année 2012

Récépissé n° 505 du 14 décembre 2012.
Déclaration au ministère de l’intérieur et de la décen-
tralisation de l’association dénommée : ‘’TERRE D’A-
VENIR’’, en sigle ‘’T.A.’’. Association à caractère socio-
économique. Objet : œuvrer pour le développement
de l’agroforesterie dans le département du Pool par la
pratique du reboisement en cogestion avec les pro-
priétaires terriens ; éduquer et sensibiliser la popu-
lation sur les dangers de la déforestation anarchique
à travers les supports audio-visuels et les séminaires.
Siège social : 14, rue Mangoundza, Bacongo,
Brazzaville.  Date de la déclaration : 14 août 2012.

DECLARATION DE PARTI POLITIQUE

Création

Département de Brazzaville

Année 2014

Récépissé n° 003 du 12 janvier 2014.
Déclaration au ministère de l’intérieur et de la décen-
tralisation de l’association dénommée : ‘’PARTI
POUR LA DEMOCRATIE ET LA PATRIE‘’’, en sigle
‘’P.D.P.’’ Siège social : 6, avenue LOCKO Mathieu,
Mafouta, Brazzaville.  Date de la déclaration : 8 juin
2013.
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